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688-8080 ; LE SOLEIL
Bombardier bien placée pour 
un nouveau contrat du siècle
Grâce à un contrat de 22 millions $. 
Bombardier est dans le peloton de tète pour 
renouveler la flotte du métro de New York, 
un nouveau << contrat du siècle *> B-1

LA REGION_________________

La navigation maritime 
est très difficile
Certains des 12 navires en attente entre 
Montréal et les Grands Lacs, sur la voie 
maritime du St-Laurent, se sont empêtres 
dans les glaces. A-3

LE QUEBEC

Le Protecteur du citoyen face 
à des demandes qui doublent
Me Daniel Jacoby veut que le service qu'il 
dirige dispose de plus de moyens et d'un 
mandat prolongé, afin de répondre à une 
avalanche de requêtes des citoyens A-9

LE SPORT

Peter Stastny

Rien ne surprend Peter 
dans le monde du hockey
Peter Stastny est prêt à laisser son titre de 
capitaine à Sakic mais ce ne sont pas les 
histoires lues dans les journaux qui vont 
l'amener à démissionner S-2

LES ARTS

Bertrand confirme qu’il sera 
animateur à CJRP et TQS
Jean-François Bertrand dit adieu à la 
politique pour devenir animateur à CJRP et 
TQS en plus d'offrir ses services comme 
spécialiste en communications. C-7

L’EDITORIAL

Wilson » recule » 
sans perdre un sou
Avec la TPS à 7 %, c'est un petit 2 % de 
moins pour les consommateurs, mais une 
facture globalement identique pour les 
contribuables et des coupures de 700 
millions $ de la part du gouvernement A-14
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Nuageux avec eclairoes et chutes de neige 
dispersées Maximum de près de -12. 
Minimum de près de -22 Demain: ensoleillé 
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Un accident fait 2 morts dans 
le tunnel sous-fluvial d’Hydro

LOTBINIERE — Hier 
matin, vers 8 h 45, dans le 
corridor sous-fluvial de 1,5 
kilomètre qu'un tunnelier 
creuse entre Lotbinière et 
Grondines, une locomotive 
s'emballe. Dans sa folle 
descente d’une pente 
légèrement supérieure à 12 
degrés, elle happe 
mortellement un 
contremaître, M. Roger 
Massicotte, 60 ans, de 
Trois-Rivières. L’engin se 
renverse et puis enfonce 
brutalement une série de 
wagons stationnés.
L'homme au commande de la 
locomotive, M. Camille 
Arsenault. 52 ans, de 
Mascouche, perdra 
lui-aussi la vie dans cet 
épouvantable accident de 

£ travail qui survient à moins
= d'une semaine de Noël.

Première 
hausse des frais 
de scolarité 
depuis 20 ans

Frais actuels

1er septembre 1990

1er septembre 1991

1240$

Des travailleurs de la société Torno Québec sortent de l'entree du tunnel sous-fluvial d'Hydro-Quebec le 
corps de l'une des deux victimes de l accident survenu hier matin, à Lotbinière

c •

Le contribuable devra payer 
pour la baisse de la TPS kl %
OTTAWA — Le ministre des Finances, Michael Wilson, a 
finalement cédé aux pressions et réduit, comme prévu, le taux 
de sa taxe sur les produits et services (TPS) de 9 à 7 %.
Personne n’y gagne vraiment cependant, tous étant mis à 
contribution pour éponger le manque à gagner 
gouvernemental découlant de sa décision.

par PIERRE-PAUL NOREAU
LE SOLEIL

Officiellement, M. Wilson a plie 
devant les inquiétudes manifes­
tées d’une trop forte poussée in­
flationniste au moment de la 
mise en place de la nouvelle 
taxe. Plutôt que les 2,25 points 
additionnels d’inflation prévus 
dans le projet original, l’effet de 
l'implantation de la TPS n’ajou­
tera maintenant que 1,25 point 
au taux annuel.

Officieusement cependant, il 
est clair que la trop grande una­
nimité de l’opposition à la TPS 
a forcé le ministre à bouger, 
afin tout particulièrement de ne

pas endommager irrémédiable­
ment la cote de popularité de 
son parti déjà sérieusement af­
fectée. La grogne était d’ailleurs 
évidente au sein même des 
troupes conservatrices.

Michael Wilson avait pour­
tant dit à plusieurs reprises au 
cours des derniers mois qu'il se­
rait inflexible. Hier, son dis­
cours était plus nuancé. «Je 
n’ai jamais cessé d’affirmer que 
le taux de la taxe pouvait être 
réduit, mais uniquement au 
prix de choix difficiles et en 
maintenant l’équilibre délicat 
réalisé dans la réforme de la 
taxe de vente. »

Le projet en soi n’est pas mo­
difié, la TPS continuant à s'ap­

pliquer sur presque tout, à l'ex­
ception des produits d’epicerie 
et des maisons contantes avant 
1991. Le ministre a tout simple­
ment réduit certains crédits, éli­
miné des bonifications et haus­
sé les impôts afin de compenser 
pour la baisse annoncée hier.

En réduisant le taux, le gou­
vernement a dû trouver des 
moyens de récupérer 5,9 mil­
liards $, soit la différence entre 
les recettes nettes d’une taxe à 
7% plutôt qu'à 9%.

C’est ainsi que les credits 
aux contribuables et aux fa­
milles à faible revenu sont dimi­
nués de moitié. La ristourne 
lors de l’achat d’une maison 
neuve ou fortement renovee est 
egalement réduite, maintenant 
toutefois la taxe reelle à 4,5 %. 
Le gouvernement économisera

Suite A-2, TPS...
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Le gouvernement roumain 
nie que plus de 2000 
personnes aient été tuées
BUCAREST (d’après AFP-AP-NYTNS-PC) — Le 
gouvernement roumain a catégoriquement nié les rumeurs qui 
veulent que plus de 2000 personnes aient perdu la vie, suite 
à la répression des manifestations qui ont cours actuellement 
au pays.

En visite à Téhéran, le prési­
dent Nicolas Ceaucescu a nié la 
gravité de la situation et a pré­
tendu que « le calme régnait en 
Roumanie. »

L’agence de presse yougos­
lave Tanjug affirme que des 
rapports officieux parlent de 
2000 victimes. D’autres dé­
pêches en provenance de Hon­
grie et de Yougoslavie font état 
de plusieurs centaines de mort

D’autres agences de presse 
d’Europe de l'Est mentionnent 
que la répression la plus san­
glante se serait déroulée dans 
des usines de Timisoara, une 
ville de l’ouest du pays située à 
environ 800 kilomètres de 
Bucarest.

Des étudiants grecs rappor­
tent avoir entendu des coups de 
feu à l'usine Elba, qui produit 
du matériel électrique. C'est 
l'AFP qui les a interrogés à leur 
arrivée en Yougoslavie, au pos­
te-frontière de Vatin.

Ces étudiants évaluent à un 
millier le nombre de personnes 
tuées pendant le week-end à Ti­
misoara, en se fondant sur des 
informations recueillies de plu­

sieurs sources roumaines sur 
place.

Les hôpitaux où sont rassem­
blés les morts et les blessés sont 
actuellement gardés par des 
blindés et des soldats en armes 
qui en interdisent l’accès, ce qui 
rend difficile une estimation du 
nombre de victimes, ont-ils 
affirmé.

Par ailleurs, des avions civils 
roumains tournent au-dessus de 
la zone frontalière pour obser­
ver si des concentrations de 
troupes ont lieu du côté hon­
grois, a rapporté hier la télévi­
sion hongroise dans son journal 
du soir.

La télévision, citant des té­
moins oculaires, a affirmé d’au­
tre part que, au moment où les 
tirs ont commencé à Timisoara, 
des civils se trouvaient aux 
côtés des soldats et ont forcé les 
militaires a faire usage de leurs 
fusils.

Ces mêmes témoins parlent 
de 20 000 manifestants à Timi­
soara et de «plusieurs centai­
nes de morts >>.

Les appels téléphoniques

Suite A-2, Roumanie...

Yvon Mailloux, un travailleur de 
La Malbaie.

Odile Héneault ex-travailleuse 
au Manoir et secrétaire du 
syndicat.

Le conflit du Manoir

Pointe-au-Pic et la 
région veulent oublier
Le conflit du Manoir Richelieu est maintenant chose 
du passé. Du moins, on ne verra plus de lignes de 
piquetage, il n’y aura plus de manifestations ni de 
déchirements au grand jour. La majorité de la population 
de la région préfère tourner la page et oublier.

par DENIS GAUTHIER
collaboration spéciale

Sur la rue, les gens ont enco­
re frais à l’esprit les tiraille­
ments sociaux suscités par 
cette affaire. Mais ils sont ré­
ticents à en parler Ils ne veu­
lent plus en discuter.

«Je suis tanné de parler 
de ça », lance sèchement 
Jean-Paul Perron, un com­

mercant du centre-ville de La 
Malbaie. « Ca fait 4 ans que 
le sujet revient continuelle­
ment sur le tapis. On a eu 
amplement le temps de faire 
connaitre nos opinions ». M. 
Perron résume l’opinion 
d'une majorité de ses 
concitoyens.

Dans la région, le conflit

Suite A-2, Oublier...

par GILBERT LEbUC
LE SOLEIL

Un autre travailleur, M. Bruno 
Dumont, 22 ans, de Saint-Ro- 
muald, a aussi été implique 
dans cette catastrophe dont les 
causes sont encore inexpli­
quées. Il a toutefois ete plus 
chanceux que ses deux camara­
des travaillant pour la société 
Torno Québec puisqu'il n'aurait 
subi que de légères blessures. Il 
fut rapidement conduit au Cen­
tre hospitalier de l universite 
Laval.

C’est le premier accident 
mortel à survenir dans ce 
tunnel qui permettra, en 1993, 
la traversée sous-fluviale de la 
ligne hydro-électrique de 450 
kV à courant continu reliant les 
postes Radisson, Nicolet et Des 
Cantons.

Comme l’ont confirmé aux 
médias des travailleurs ainsi 
que des porte-parole d’Hydro- 
Québec, il y a eu par le passe 
des incidents sans gravité, mais 
jamais une telle tragédie sur ce 
chantier « à hauts risques », 
comme le décrit l’administra­
teur du projet Radisson-Nico- 
let-Des Cantons pour Hydro- 
Québec, M. Jacques Guertin.

En conférence de presse, 
hier après-midi, M. Guertin a 
relaté les événements tragiques

Suite A-2, Accident...
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Une hausse 
de 700 $ 
des frais 
scolaires 
d’ici 2 ans
Près de quatre ans après 
avoir tenté une première fois 
d'obtenir ce dégel, le 
ministre Claude Ryan a 
annoncé hier que les frais 
de scolarité dans les 
universités vont augmenter 
d’au moins 71)0 S d’ici deux 
ans. Les frais moyens 
atteindront donc 1240 $ par 
an en 1991 -92 après avoir 
été gelé à 540 $ depuis 1969. 
De plus, les universités 
pourront imposer des frais 
supplémentaires jusqu'à un 
maximum de 10 %, ce qui 
porte à 1564 S le plafond 
réel autorisé pour 1991-92.

par ANDRE FORGUES
LE SOLEIL

La decision du gouvernement 
est ferme. Il ne s'agit pas d'en­
treprendre une consultation, a 
indiqué M. Ryan. La hausse se 
fera en deux tranches de 350 $ 
chacune. Les frais de scolarité 
s’élèveront donc au moins a 
890$ en 1990-91 ou à un pla­
fond de 979 $ si l’on tient 
compte de la marge addition­
nelle de 10 % qui est laissée à la 
discrétion des institutions.

De plus, après 1991-92, une 
méthode d'indexation automati­
que s’appliquera mais le minis­
tre indique que les modalités de 
cette indexation restent à défi­
nir.

En comparaison, le Québec 
mis à part, Terre-Neuve est la 
province ou les frais de scola­
rité sont présentement les plus 
bas au pays, soit 1280$. Les 
frais les plus élevés, 2414$, 
sont perçus en Colombie-Bri­
tannique.

Sans tenir compte de la mar­
ge de 10%, la hausse des frais 
de scolarité produira des reve­
nus supplémentaires qui attein­
dront 104 millions $ en 1991-92. 
Cette même année, le gouver­
nement diminuera cependant 
ses subventions aux universités 
de 21 millions $, soit 20% du 
produit de la hausse des frais. 
Cet argent servira a compenser 
les coûts additionnels que Qué­
bec devra assumer pour ajuster 
le programme d’aide financière 
aux étudiants.

M Ryan refuse cependant de 
voir dans cet arrangement 
comptable l’établissement 
d’une taxe par laquelle 20% 
des frais payés par les étudiants 
serviront a financer une partie 
du régime des prêts et bourses.

Le ministre justifie la déci­
sion du gouvernement de dége­
ler les frais par la nécessité 
d’augmenter les ressources des 
universités. Or. dit-il, le gouver­
nement ne peut répondre a tous 
les besoins, étant donné sa si­
tuation financière

En 1991-92, compte tenu des 
sommes retenues pour compen-

Suite A-2, Frais...
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I uites de la première page

Jean-Paul Perron, 
de La Malbaie

un commerçant

Accident...

TPS...

Il n’a toutefois pas convaincu ses opposants aux Communes. Le chef 
liberal John Turner et sa collègue neo-democrate Audrey McLaughlin 
ont réclamé rien de moins que la disparition pure et simple de la TPS, et 
évidemment la démission du ministre des Finances..

M Tumer s’est dit tout particulièrement inquiet des hausses à venir 
de la TPS, le passe du ministre Wilson qui a hausse le niveau de la taxe
fédérale de vente a quatre reprises en cinq ans, n’étant guere rassurant •
De fait, M. Wilson n'a pas voulu garantir que le taux de la TPS demeu- £\OUtTtCHTl€••• 
rerait a 7 % d'ici la fin du mandat de son gouvernement, s’engageant 
plutôt à continuer a limiter les dépensés gouvernementales au 
maximum

le regime d'aide financière aux etudiants Ce projet reprend essentielle­
ment les orientations annoncées en avril 1989 et fera 1 objet d une 
consultation en commission parlememtaire au cours du mois de février. 
Il est prévisible, reconnaît M. Ryan, que plusieurs intervenants lors de 
cette consultation voudront en profiter pour discuter du degel des frais 
de scolarité.

Frais...

Flavien Tremblay, un ex-travailleur 
du Manoir Richelieu

Oublier...
du Manoir ne retient guere l’attention depuis au moins une année. La 
plupart des gens se doutaient que ça allait finir ainsi. La page est 
tournée depuis plusieurs mois. Le conflit du Manoir n’est pas un sujet 
tabou, simplement quelque chose qu'on préféré oublier.

« Je pense que les patrons se cherchaient un truc pour débarquer les 
syndicats et ils l'ont trouvé. Le conflit a mal fini mais je m’en doutais. 
Pour moi, ce n'est rien de nouveau », dit Yvon Mailloux, un travailleur 
de La Malbaie,

Le maire de Pointe-au-Pic, M. Jean Lajoie, estime qu'il faut se tour­
ner vers l'avenir. « On va essayer de trouver du travail a ces gens-là. À 
la municipalité, on a déjà embauche des ex-travailleurs et on va conti­
nuer a le faire dans la mesure du possible ». M. Lajoie trouve déplorable 
que des travailleurs qui ont cru à une cause se retrouvent maintenant 
devant des faits accomplis. « Je comprend un peu leur deception ».

Le magistrat affirme lui aussi que l'annonce faite par Gerald Larose 
en fin de semaine ne l’a guère surpris: « il a dit tout haut ce que 
plusieurs pensaient tout bas ». Le conflit a divise la population. M. 
Lajoie en convient « Mais ça revient tranquillement. Avec le temps, les 
plaies se cicatrisent ».

A l'Association touristique, le directeur général. M. Pierre Tremblay, 
préfère ne pas commenter la situation. « On a déjà fait connaître nos 
positions », précise-t-il. Quant a une liste noire concernant les ex-tra­
vailleurs, « c’est de la bouillie pour les chats », se contente-t-il de dire.

Ceux qui ont eu à vivre directement cette longue lutte en ressortent 
amers. Flavien Tremblay se définit comme un figurant du coté des 
ex-travailleurs parce qu’il n’a jamais voulu prendre des responsabilités 
au sein du syndicat. 11 s'est quand même rendu jusqu'au bout. « J'ai 
vieilli dans cette affaire-la. Par moment, ça a été dur à vivre. J’ai perdu 
des amis qui ne me parlaient plus parce que j’étais du cote de la CSN », 
glisse-t-il.

L'homme a 50 ans. Il était barman. Au cours du conflit, il a réussi a 
travailler a droite et a gauche. Il trouve difficille de se trouver un emploi 
mais il n'impute pas ça nécessairement a sa condition d'ex-travailleur 
du Manoir. «< J'ai 50 ans et je suis un homme. Dans les bars, on préféré 
les jolies jeunes filles », fait-il observer avec un sourire.

Flavien Tremblay avait donne son nom et il avait été engage par la 
famille Malenfant. Aux premières heures du conflit, il a préféré les 
lignes de piquetage. «Je ne regrette rien», jure-t-il.

Odile Heneault est secrétaire du syndicat. C’est une mere de deux 
jeunes enfants, sûre d'elle et articulée. Avec elle pas de pleurs, mais un 
discours direct. « Je m'attendais a une telle fin mais de se le faire dire 
c’est une autre chose. C’est dur a entendre et encore plus dur à prendre 
a quelques jours des Fêtes ».

Mme Heneault a milité très activement durant tout le conflit. Elle 
était aux premieres lignes. Elle se donne quelques mois pour s’en sortir 
et analyser le tout « Moi je me suis battue, plus par principe que pour 
retrouver ma job », lance-t-elle sans ambages.

L'ex-travailleuse avoue garder une certaine rancoeur contre les diri­
geants de la région et l’Association touristique. « Ils ne nous ont jamais 
écoutés. Ils ont toujours vu Malenfant comme un sauveur, mais il n’a 
pas apporte grand chose dans Charlevoix. Les millions de dollars c’est 
bien beau mais ça ne compense pas pour toutes les peines que cela a 
cause ».

Le conflit du Manoir Richelieu, tout le monde dans Charlevoix veut 
l'oublier. Mais il s'agit d'un événement qui marquera l'histoire de la 
region et qui alimentera encore, qu’on le veuille ou non, bien des 
conversations pour bien des années à venir.

ser les coûts d’ajustement du regime des prêts et bourses, les univer­
sités recevront 83 millions $ de plus mais le ministre reconnaît que cela 
ne suffira pas pour régler entièrement le problème du 
sous-financement

Cette annee-la. les frais de scolarité imposés aux etudiants représen­
teront 15 % du coût de la formation qui leur sera donnée. Cette propor­
tion n’était plus que de 6,6 % en 1986-87, selon les données fournies par 
M. Ryan. Ces chiffres s’appuient sur le postulat que l’imposition des 
frais de scolarité n’aura qu’un « effet minime » sur le nombre 
d’étudiants.

Invite a préciser ce qu’il entendait pas là, M. Ryan a soutenu qu’on 
s'attendait tout au plus à une diminution de quelques points de 
pourcentage qui ne serait ressentie, qu’à court terme, durant les pre­
mieres années.

Enfin, le ministre a également déposé hier un projet de loi réformant

vers la Roumanie ne sont pas achemines et aucun journaliste n'a pu 
franchir les contrôles douaniers

L'agence de presse soviétique Tass rapportait egalement hier soir 
que des soldats de l’armee roumaine patrouilleraient les rues de 
Bucarest.

Les ambassadeurs occcidentaux accrédites en Roumanie ont ete 
informés que les frontières sont interdites aux ressortissants de leurs 
pays et que seuls les diplomates sont autorises a passer.

A Ottawa, le ministre des Affaires extérieures, Joe Clark, a dénoncé, 
hier, la repression des manifestations en Roumanie et a demande des 
explications a l'ambassadeur roumain au pays.

« J’ai été profondément trouble par les rapports selon lesquels des 
manifestants de Timisoara aient été tires par des miliciens et que 
plusieurs en soient morts ou blessés», a indique M. Clark dans un 
communiqué.

LA QUOTIDIENNE
tirage du 19 décembre
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une beûûe tloèition à noëû... un cadeau dans ta boite simons!

du matin. Il n'a pu identifier la cause de l’emballement de la locomotive 
qui transporte les hommes et le matériel sur les lieux de forage du 
tunnel qui. une fois terminée, traversera les 4.1 kilometres séparant les 
deux rives du Saint-Laurent. Fausse manoeuvre ? Mauvais état des 
freins ? « L’enquête menée actuellement par la Commission de la santé 
et de la sécurité au travail déterminera la cause de l'accident ». a 
indique M Guertin. Quatre inspecteurs de la CSST étaient effective­
ment sur les lieux, hier, pour entendre les témoignages des travailleurs 
qui vont vu périr leurs confreres.

Le creusage du tunnel a immédiatement cesse après l'accident. 
Toutes les activités sur le chantier sont suspendues jusqu'à ce que la 
CSST ait termine son investigation. Selon M. Guertin. la reprise des 
travaux pourrait se faire vers le 8 janvier.

egalement par la diminution de l'effet inflationniste d une TPS moins 
elevee, n'ayant pas a indexer de façon aussi importante certains credits 
de même que divers programmes tels les prestations pour personnes 
àgees et les allocations familiales.

A ces rajustements s’ajoutent des mesures financières. Le gouverne­
ment a déjà annonce la semaine dernière des coupures de 700 millions 
$ dans ses dépenses. Il ira chercher un autre 700 millions $ chez les 
contribuables a moyen revenu en ne réduisant pas le taux d'imposition 
intermediaire d’impôt de 26 à 25 % comme il l’avait annonce dans la 
réforme originale.

Les gens a revenu eleve. soit les particuliers gagnant plus de 62 000$. 
verseront 200 millions $ de plus dans les coffres fédéraux en ne voyant 
pas disparaitre tel que prevu la surtaxe federale de 3 °o, mais en voyant 
au contraire celle-ci augmenter à 5 %. La part supplémentaire d’impôt 
des grandes sociétés a aussi ete fixee a 200 millions S.

Les petites et moyennes entreprises n ont pas ete épargnées, perdant 
,1a possibilité d’obtenir 600 $ par annee en compensation des frais 
d'administration imposes par la TPS. En lieu et place, le gouvernement 
•fédéral leur allouera un crédit ponctuel de 1000$, économisant de la 
isorte 600 millions $. De plus, a compter d'hier. Factuelle taxe fédérale 
de vente cesse de s'appliquer à l'équipement électronique de point de 

Vente, facilitant ainsi un peu la vie aux petits commerçants désireux 
d’adapter leurs caisses enregistreuses à la TPS qui entrera en fonctions 

•comme prévu le 1er janvier 1991.
• Les prix des cigarettes, alcool et carburant ne baisseront pas avec la 
reduction du taux de la TPS. le gouvernement federal rajustant les 

!taxes pour ne rien perdre.
Pas assez
T Même s'il n'a pas cache qu'il préférait la premiere version de son 
projet, le ministre Wilson a défendu son nouveau scenario en pla'dant 
qu’il continuait a répondre aux objectifs fixes au depart Les quelque 9 
millions de Canadiens à revenu modeste continuent notamment d'être 
proteges selon lui. Le credit d'impôt leur sera verse par cheque, quatre 
fois par année.
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le pull coton côtelé 49.95

un pull en tricot de fines côtes pur coton, col montant 
à tricot chevrons, empiècements ruban et suède au 
devant, coloris d épices, p.m.g.tg.

notre chemise cl un Oert 35.95
une chemise sport exclusive du 31... pur 
coton brossé, poche à ruban-écusson «clan 
vert», col boutonné, pli au dos, 6 couleurs 
au choix, p.m.g.tg.

le foulard caisson brodé 19.99

pure laine d agneau, couleurs vives, de terre, puo.un 
choix exclusif dans la boite-cadeau simons!

*>1 S
3r:

les bas à motifs 5.99
une collection complète de bas en fin tricot 
jacquard laine et nylon, motifs et couleurs 
faciles à agencer.

notre pull-oéer polaire 49.95
une valeur exceptionnelle du 31. coupé spécialement 
pour nous, le pull-over en ouatiné polaire double face, 
gansé en contraste vif sur marine, violet, jade, 
m.g.tg.ttg.

la maison
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Les taxes 
grimpent 
de 6,8 % à 
Charlesbourg
Les contribuables de Charlesbourg 
devront subir en 1990 une hausse de 
taxes de 6.8 % pour pennettre à la 
ville de faire face à des déjienses 
totales de 57 437 252 $, selon les 
dispositions du budget adopté hier 
par le conseil municipal.

par THIERNO DIALLO
le soleil

Par souci d'équite fiscale et en confor­
mité avec la Loi des cités et villes, le 
maire Ralph Mercier a expliqué que re­
valuation des terrains et immeubles de 
Charlesbourg demeurera valable et in­
changée pour les trois prochaines an­
nées d’imposition.

L’adoption de ce nouveau rôle d’éva­
luation triennal se traduira par des varia­
tions allant de -10 % à 30 %, tout depen­
dant de la catégorie d’immeubles. C’est 
ainsi qu’un immeuble a un logement 
verra son evaluation augmenter de 
11,6 %, mais, compte tenu de l’étalement 
sur trois ans de la taxe foncière, celle-ci 
ne s’appliquera pas dès la première an­
née sur la hausse globale.

Pour illustrer ce système quelque peu 
complexe, M. Mercier a donne l’exem­
ple d’une maison qui, en 1989, serait 
évaluée à 50 000 $ et qui verrait son eva­
luation passer à 65 000 $ en 1990. Aux 
termes de l’étalement, le propriétaire se 
verrait imposer une taxe sur la valeur de 
55 000 $ la première année, 60 000 $ la 
deuxième année et 65 000 $ la trosième 
année.

Le taux d’évaluation de l'ensemble 
des terrains et immeubles augmente, 
quant à lui. de 13,30% en moyenne, 
avec des pointes de 30 % pour le secteur 
agricole.

L’ensemble de ces augmentations 
permettra des accroissements imposa­
bles d’environ 75 013 000 $ en 1990. soit 
une hausse de 4,2 % par rapport à 1989. 
Le total des revenus tirés de la taxe fon­
cière seront d'environ 33 millions $, 
pour un rôle d’évaluation de quelque 
1,86 milliard $ taxé à 1,85 % (une hausse 
de 2.2 %).

Les revenus tarifés de source résiden­
tielle passeront de 7,4 millions $ à 8,5 
millions $, répartis comme suit: aque­
duc logement à 101 $ (hausse de 6$), 
aqueduc piscine à 25 $ (hausse de 3 $), 
égout à 81 $ (hausse de 11 $) et vidanges 
à 108$ (hausse de 16$).

Quant à la tarification d’affaires, elle 
demeure fixe à 11,9%.

Comme prévu, le gros des dépenses 
au chapitre du plan triennal d’immobili­
sations va à l’ingénierie (40 millions $) et 
aux travaux publics (8,4 millions $).

Plusieurs bateaux encore coincés dans les glaces * v

La navigation se fait de peine et de misere
-------------- ------------------ - v-.-- - - —■ v_7

U circulation maritime fonctionnait de peine et de misere 
hier dans la voie maritime du Saint-Laurent. Certains des 1 _ 
navires en attente entre Montréal et les Grands Lacs se sont 
empêtrés dans les glaces. En l’absence de bouées lumineuses, 
la navigation de nuit reste interdite, sauf dans quelques 
secteurs, tandis que les convois circulent dans un sens ou dans 
l’autre pour éviter tout accident. /
—— que le J E. Bemier est arriv e

hier soir aux ecluses de Saint- 
Lambert. avec le Tracy Quant à 
l’aeroglisseur Waban-Aki. il sil­
lonnait le lac Saint-Louis.

La Hotte de la Garde côtière 
devrait permettre aux 16 na­
vires encore dans le système 
hier d'en sortir d’ici vendredi 
La majorité des navires se diri­
gent vers le golfe.

par ISABELLE JINCHEREAU
LE SOLEIL

A Sorel, les remorqueurs ont 
eut fort a faire pour sortir la 
barge Canadian Ranger de sa 
fâcheuse position dans les iles 
de Sorel. Près de Cornwall, des 
brise-glace américains étaient à 
l’oeuvre. La voie entre Montréal 
et le lac Ontario reste la plus 
vulnerable.

En fin de joumee hier, seul 
le brise-glace Pierre-Radisson 
avait atteint Montréal. Le Sir 
Wilfrid Laurier quittait Québec 
ce matin vers Grondines, tandis

Selon M. Normand Dodier. 
porte-parole de la voie mariti­
me. c’est Dame nature qui déci­
dera de la date de fermeture de 
la voie maritime. Mais peu d ar­
mateurs écoperont des 
amendes de 20 000 $ par jour

prevues pour les retardataires, 
étant donne les conditions cli­
matiques exceptionnelles et le 
recent conflit des marins 
canadiens

Par ailleurs, il y avait 74 na­
vires dans le port de Montreal 
hier, parmi lesquels 44 océani­
ques. en attente. Entre Quebec 
et les Escoumins, huit navires 
étaient signalés. *

La récupération ou la pose j 
de bouees n'a pas encore de- f 
bute. La Garde côtière évaluera | 
la situation aujourd’hui Plu- J 
sieurs craignent qu'a la longue. ; 
les bouees d'ete à la derive ne 7 
s'enroulent autour des câbles .2 
inter-centraux sous-fluviaux de 
Bell Canada, installés entre 
Quebec et Levis Mais hier, la 
porte-parole de la compagnie, 
Danielle Audet, ne signalait au­
cun trouble de ce côté. « En cas 
de bris, nous descendrons sim­
plement d’autres fils sous 
l'eau », dit-elle.

M

Noel sera dur pour les marins du Des Groseilliers, partis le coeur gros en 
mission sur le Saguenay

Les marins n’ont pas 
le coeur à l’ouvrage
Les marins qui se sont embarqués hier après-midi sur le 
brise-glace Des Groseilliers, pour un périple de einq jours dans 
les glaces du Saguenay, n'avaient pas le coeur a 1 ouvrage.
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Bermeres: 
les cadres 
des Postes 
vont livrer 
les chèques
Le gouvernement fédéral a 
imprimé hier de nouveaux chèques de 
pension de vieillesse pour 
remplacer ceux qui ont été dérobés au 
cours du vol au bureau de poste de 
Bernières en fin de semaine et des 
cadres de la Société des postes les 
distribueront en main propre à 
compter de 9 h 30 ce matin.

par ANNE-LOUISE CHAMPAGNE
le SOLEIL

Le depute de Levis. Gabriel Fontaine, et 
la porte-parole de la Société des postes, 
Hélène Barnard, ont ainsi rassuré les 
personnes âgées de Bernières touchées 
par le vol. Plus de 125 chèques de pen­
sion de vieillesse étaient parmi le cour­
rier dérobé, de même qu’au moins 60 
cheques de la Régie des rentes du 
Québec,

En ce qui concerne les cheques du 
provincial, ils seront distribués de la 
même façon dès que le gouvernement 
aura fini de les faire imprimer.________

L^nse-glace No^anMcLeod Rogers, escorté de remorqueurs, fut en activité toute la ,ournee près des ponts 

notamment franchis par 12 navires en enfilade.

Deux morts dans le tunnel Lotbinière-Grondines

Les «hommes des cavernes 
disent oeuvrer sous pression

par ISABELLE JINCHEREAU
le soleil

« On n’a pas l'intention de don­
ner du 100% mais selon le sa­
laire qu’on reçoit », lance André 
Roy. un marin de 13 ans d'expé­
rience. Les 250 syndiqués de la 
Garde côtière de la région de 
Québec, marins, graisseurs, 
operateurs de machinerie, cui­
siniers. sont rentres au travail 
samedi. La loi C-49 a mis fin a 
leur grève d’un mois.

« Ici. c’est la folie furieuse. 
C'est le bordel, y faut se dépê­
cher. ça me tente pas de travail­
ler mais j’suis obligé », dit Joce­
lyn, les bras charges de gros 
sacs de vivres.

Sur le navire, l’equipage s'a­
gite entre les caisses. « Ils 
contiennent notre augmenta­
tion de salaire... », blague son 
collègue. La seule consolation 
de M Roy, c’est d'entendre un 
de ses gestionnaires lui avouer 

1 hier matin qu'il comprenait la 
| situation.
! Roméo Oligny, lui, ne sou- 
Ihaite a personne de gagner 
5 292 $ net par semaine pour des 
I mois d'éloignement. Il envie 
- presque les chômeurs qui tou­

chent 320 $ par semaine. « Pour 
faire quelques sous de plus, faut

que t ailles t'exiler quatre mois 
dans le Nord. C'est pas pour 
rien qu'on s’est battu si long­
temps », souligne le marin, à 
trois ans de sa retraite.

Un marin a même glissé en 
douce au photographe du SO­
LEIL que l'équipage de 55 per­
sonnes pourrait passer Noël 
« au sec ». sans même une 
petite bière.

En fait, il n’y avait que le 
commandant du brise-glace, 
Gérard Guesneau. qui souriait a 
bord. « On a une bonne entente, 
ça va bien II faut dire qu’on a 
eu plusieurs reunions », expli­
quait-il calmement hier.

Ce sont d’ailleurs ces séries 
de rencontres qui ont retarde 
les departs des six brise-glace 
hier, alors qu’ils étaient solli­
cites à partir des écluses jus­
qu’aux Escoumins Ainsi, le Des 
Groseilliers devait arriver à la 
Baie à 3 h la nuit dernière. Six 
navires sont en attente pour en­
trer ou sortir de la rivière 
Saguenay.

Exceptionnellement, le 
navire naviguera la nuit. «Oh 
va être prudent, la glace est 
épaisse et il n’y a pas de 
bouées », dit le commandant. 
Après avoir complété sa mis­
sion, le brise-glace sera relevé 
par un navire de l’Est.

»

LOTBINIÈRE — Ce n'est que vers 14 h, au moment où la 
camionnette de la morgue venait chercher les corps de MM. 
Roger Massicotte et Camille Arsenault, les deux victimes de 
l'accident de travail survenu, hier, dans le tunnel 
Lotbinière-Grondines. que les représentants des médias ont 
pu s'approcher des lieux de l'accident sans pour autant avoir 
accès au souterrain.

par GILBERT LEDUC
le soleil

En faisant le pied de grue a la 
guérite en compagnie des 
scribes, des travailleurs ainsi 
qu'un représentant syndical de 
la FTQ, qui a d'ailleurs dû éle­
ver le ton pour qu'on lui donne 
l’autorisation de pénétrer sur le 
chantier, n'ont pu s'empêcher 
de parler des conditions dans 
lequelles travaillent les 80 
« hommes des cavernes » répar­
tis dans les équipés de jour et 
de nuit.

Ils sont en devoir 12 heures 
par jour et six jours par semai­
ne au fond d’un tunnel étroit, 
humide et sale pour faire, com­
me ils le disent si bien, « la 
grosse piastre ». « Évidemment,

si les gars sont plus fatigues, les 
risques d’accidents sont encore 
plus grands», explique M. Mi­
chael Johnston, de la FTQ.

Selon, un travailleur, M 
Ovide Doucet, la situation est 
encore pire ces derniers temps 
puisqu'il faut rattraper le temps 
perdu. «Dire quon nous 
pousse dans le dos n est pas 
trop fort », convient M Doucet, 
en expliquant que les échanges 
avec l’employeur. Torno Qué­
bec. portant sur la sécurité dans 
le tunnel se font de plus en plus 
rares.

Du côté d’Hydro-Québec, 
l’administrateur du projet Ra­
disson. Nicolet. Des Cantons, 
M. Jacques Guertin, a reconnu 
que les travaux accusaient un 
retard de deux semaines. Il a 
cependant réfuté toutes les ru­

meurs voulant que l'on ait sacri- _ 
fié la sécurité des travailleurs J 
pour accélérer le rythme des j 
travaux qui. selon le calendrier -: 
initial, devaient se terminer a la ] 
fin du mois de mars prochain. -

<« Absolument rien dans nos 
discussions hebdomadaires 
avec l’entrepreneur Torno Qué­
bec ne pouvait laisser présager 
une carence en ce qui concerne 
la santé et la sécurité des tra­
vailleurs », explique M. Guertin, 
en précisant que la CSST s’est 
toujours intéressée aux travaux 
exécutés sous le fleuve

Quant a savoir si Torno Que­
bec a réellement rompu le dia­
logue avec ses travailleurs, M. 
Guertin avoue que seule la 
compagnie peut répondre a cet­
te question.

L’administrateur du projet a- 
joute que le creusage du tunnel 
entre Lotbinière et Grondines 
n’était pas une course contre la 
montre. « Torno Québec ne tou­
chera pas un bonus si elle ter­
mine les travaux avant mars 
1990».
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Le représentant de la Fédération des travailleurs du Québec (FTQ). 
Michael Jonhston, a droite, a été obligé d'élever le ton pour pouvoir 
mettre les pieds sur le chantier

Hydro maintient ses plans
L'accident tragique qui a stoppé la construction du tunnel 
sous le fleuve ne remet pas en question le devancement des 
travaux pour ériger des barrages, rapporte un haut 
dirigeant d'Hydro-Québec.
__ M. André Mercier, l’accéléra­

tion des projets, annoncée à 
plusieurs reprises en cours 
dannee par Hydro, consiste a 
comprimer les délais. Mais la 
société d’État y parvient en 
ajoutant le personnel néces­
saire, non pas en accélérant la 
cadence des employés.

vice-président a souligne 
que l’événement qui a coûté la 
vie a deux personnes ne peut 
être relié au devancement de 
travaux

par MICHEL CORBEIL
LE SOLEIL

Le plan de développement 
d’Hydro prévoit investir 1,1 mil­
liard $ en 1990 pour construire 
des équipements de production. 
En 1991, ce total devrait appro­
cher les 1,4 milliard $. soit près 
du double de ce qui est consen­
ti, cette année.

Selon le vice-president a la 
planification des équipements.

★ ★

Q2SûlT10NSUZÛJMMS MC
869, SAINT-JEAN, QUÉBEC TEL.: 529-9757

STATIONNEMENT GRATUIT 
VOISIN DU MAGASIN

N



Québec, Le Soleil, mercredi 20 décembre 1989

En emplois directs et indirects et en achat de marchandises

Québec perdrait 150 millions $ l’an si MIL-Davie fermait
Si jamais U* chantier maritime MIL-Davie de Lévis-Lauzon devait 
fermer ses portes, l’économie de la région de Québec absorlierait 
du même coup un dur choc. On enregistrerait ainsi des pertes 
évaluées à environ 150 millions $ annuellement provenant des 
emplois directs et indirects, et de l’achat de marchandises.

par REJEAN LACOMBE
LE SOLEIL

À la lumière de différentes don­
nées fournies par les dirigeants de 
MIL-Davie, il ressort que les 2000 
travailleurs touchent annuelle­
ment 80 millions $ au chapitre des 
salaires. A cette somme, on ajoute 
un montant de 20 millions $ qui 
proviendrait des salaires payés 
aux quelque 10 000 travailleurs 
qui profitent indirectement de la 
presence de ce chantier maritime.

De plus MIL-Davie a mis en ap­
plication depuis fort longtemps 
une politique « d'achat chez 
nous ». C’est ainsi qu’annuelle- 
ment le chantier de la rive sud de 
Québec verse pas moins de 40

millions $ a differentes entre­
prises de la région de Québec.

En outre, bon an mal an, « la 
Davie » comme on l'appelle fami­
lièrement effectue des investisse­
ments importants au sein de l’en­
treprise. Au cours des deux 
dernières années 40 millions $ ont 
ete ainsi investis au chantier.
En dents de scie

C'est ainsi qu après un quasi- 
silence de deux ans, le chantier de 
MIL-Davie refait surface d'une fa­
çon pour le moins brutale. Le plus 
important et le plus vieux chantier 
maritime au Canada qui a déjà eu 
a son emploi 3000 travailleurs est 
maintenant menacé de fermer ses 
portes.

Mais, les hauts et les bas enre­
gistres par le chantier Davie au

cours des dernières années ne 
sont pas un fait unique. Tout au 
cours de ses 160 ans d'existence, 
le développement de cette indus­
trie s'est faite en dents de scie.

Aujourd'hui ce fleuron de l’in­
dustrie maritime au Quebec est a 
la croisée des chemins si l'on se 
fie aux propos tenus par le minis­
tre québécois de l'Industrie et du 
Commerce, M. Gerald Tremblay. 
Si MIL-Davie n'insent pas a son 
carnet de commandes de nou­
veaux contrats qui doivent être 
réalisés après 1992, il deviendra 
alors qu’un souvenir.
Situation financière

En fait, MIL-Davie pourrait dif­
ficilement tenir le coup à cause de 
sa situation financière pour le 
moins précaire. Au cours des der­
nières années, le chantier de Lau- 
zon a enregistré continuellement 
des pertes financières catastrophi­
ques et ses ventes ont décline a un 
rythme effarant.

En 1982, la Davie enregistrait
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des pertes nettes de 397 000 $ 
alors que ses ventes aneignaient 
plus de 195 millions $ L’année 
suivante, la situation financière 
accusa un coup dur Les pertes 
nettes de l'entreprise dépassèrent 
1 million $ alors que les ventes 
chutèrent a 84 millions $.

L'année 1984 ne laissait guère 
d'espoir. Les ventes atteignerent 
83,5 millions $. Pendant cette 
même période, les pertes nettes 
de l'entreprise frisèrent les 2 
millions S.

Mais, c’est a partir de 1985 que 
la situation financière de Davie 
commence a frôler le drame. Pour

la premiere fois, les pertes nettes 
s'établirent a 24.6 millions $ Pen­
dant ce temps, les ventes se chif­
frèrent à 75,6 millions S

L'annee 1986 ne laisse pas sa 
place également. Des pertes fi­
nancières de 21 millions S ont ete 
enregistrées alors que les ventes 
chutèrent d une façon dramatique 
a 22,4 millions S.

En 1987, les dégâts ont ete pas­
sablement limites Avec un chiffre 
d'affaires de 50,4 millions $. les 
dirigeants de Davie ont réussi a 
limiter les pertes 2,6 millions S. En 
vertu du plan de redressement 
présenté il y a deux ans par le 
président de MIL, M. Robert Tes­

sier, on prévoyait que le chiffre 
d'affaires allait atteindre 119,8 
millions $ et que pour la première 
fois depuis plusieurs années des 
profits de 2.3 millions $ seraient 
réalisés.

Toutefois, les previsions éta­
blies pour l'année 1989 risquent 
fort bien d ètre révisées à la bais­
se. Les dirigeants de MIL pré­
voyaient réaliser un chiffre d’af­
faires de 164,9 millions $ et des 
profits de l’ordre de 11,3 mil­
lions S. Au cours de la demiere 
annee, la construction du super- 
traversier Clara et Joey-Small- 
wood s'est soldée par un déficit de 
15 millions $.

Le syndicat n’entend pas lésiner 
pour garder le chantier ouvert
Pendant que les dirigeants de MIL-Davie préféraient garder un 
silence précautionneux autour d une hypothétique fermeture du 
chantier maritime de Lévis-Lauzon, le milieu syndical naviguait 
pour sa part entre la prudence et l’optimisme tandis que le député 
conservateur de Lévis, M. Gabriel Fontaine, rejetait le blâme sur 
les dirigeants du groupe MIL à qui appartient le chantier MIL- 
Davie.

par REJEAN LACOMBE
LE SOLEIL

Entre-temps, le Syndicat des tra­
vailleurs du chantier naval de Lau- 
zon (CSN) n’entend pas lésiner 
sur les moyens pour garder ouvert 
le chantier maritime après 1992. 
Le président du syndicat, M. Ro­
bert Monette, a indiqué, hier, qu’il 
entendait donner suite aux propo­
sitions avancées il y a quelques 
semaines par le président de la 
CSN, M. Gérald Larose.

Ce dernier avait confié au SO­
LEIL que le mouvement syndical 
songeait à mettre sur pied une 
vaste campagne politique auprès 
du gouvernement fédéral dans le 
but d’amener ce dernier à accor­
der différents contrats au groupe 
MIL.

Pendant ce temps, M. Monette 
souligne que des démarches ont 
ete entreprises au cours des der­
niers jours dans le but d’obtenir 
une rencontre avec les dirigeants 
de la Société générale de finance­
ment (SGF) à qui appartient le 
groupe MIL et avec le président 
de MIL, M. Robert Tessier. « On 
espère, dit-il, que cette rencontre 
aura lieu au cours des prochains 
jours. »

Par ailleurs. M. Monette fait 
preuve de prudence lorsqu’il est 
question de fermeture du chantier 
Davie. « Il faut faire attention, dit- 
il. Le gouvernement a investi de 
grosses sommes d'argent pour

creer une ville (Schefferville) et 
cela ne l’a pas empéché de la 
fermer. »

Le chef syndical se réfère ega­
lement aux menaces de fermeture 
qui pesaient sur le chantier 
Vickers de Montréal, il y a 25 ans. 
« Personne croyait à cela, ajoute-t- 
il. Mais, le 31 décembre, ça va fer­
mer. Il ne faut pas prendre de 
chance. »

Pour sa part le vice-président 
du Syndicat des employés de bu­
reau (CSD) qui regroupe 200 per­
sonnes, M. Philippe Simon, fait 
preuve d'un plus grand optimis­
me. « Il existe, dit-il, des contrats 
potentiels qui viendront après 
1992. On n'est pas pessimiste. »

M. Simon croit que le chantier 
MIL-Davie est présentement le 
seul chantier maritime canadien 
capable de relever les nouveaux 
défis. « Mis à part les déficits, ana­
lyse-t-il, on améliore constam­
ment la productivité. Tout le mon­
de augmente sa capacité de 
travailler. Collectivement, on se 
sent à la fine pointe de la techno­
logie. On est un des chantiers ma­
ritimes les plus performants au ni­

veau canadien et on voit mal 
comment le gouvernement le 
fermerait. »
Un blâme de Fontaine

Pour sa part, le député conser­
vateur de Lévis n'hésite pas a 
blâmer les dirigeants du groupe 
MIL a qui il reproche leur manque 
de leadership sur le plan adminis­
tratif. « En 1987, explique-t-il. le 
gouvernement federal leur a 
confié la gérance d’un montant de 
800 millions $. C'est à eux mainte­
nant de rendre des comptes. »

Tout en décortiquant cette 
somme de 800 millions $. M. Fon­
taine met en lumière le montant 
de 94 millions $ qu’Ottawa a versé 
en subventions, une autre somme 
de 40 millions $ qui est devenue 
une garantie de prêt, un contrat 
de 130 millions $ pour la construc­
tion du super-traversier, un 
deuxième contrat de 136 mil­
lions $ pour la modernisation de 
destroyers et finalement un troi­
sième contrat de 400 millions S 
pour la construction de frégates.

« Actuellement, constate-t-il, 
on semble reprocher au fédéral 
son absence dans ce dossier C'est 
faux ! C’est la haute direction de 
MIL qui est à blâmer. En juin der­
nier, j’ai reçu le président Robert 
Tessier. 11 ne nous a jamais parlé 
de déficit. Il nous a parlé de l’a- 
près-92. C’est clair qu’on s’en sor­
tira pas en venant quêter à tous 
les deux ans. »
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Trois ans de pénitencier pour le voleur abattu
. * j. o.-»__ va v»ntpnrp hu»r Lj? luee Andre non oreventive et ou'il a collaboUn voleur atteint de deux coups de feu par >a victime de H2 ans 

en octobre à F'oî»s»ajnbauJt. a été condamne à trois ans de 
pénitencier hier.

par RICHARD HENAULT
Lt SOLEIL

En compagnie d'un complice, De­
nis Vaillancourt, âge de 31 ans, 
s'etait rendu au domicile de l’octo- 
genaire et de son fils afin d'y com­
mettre un vol. Atteint de deux 
coups de feu. il a ensuite desarme 
le vieil homme puis l'a ligote.

D'apres son avocat. Me Serge 
Goulet, l'inculpe se plaint toujours 
d'un certain handicap au coude 
gauche Quant au complice, que 
Vaillancourt a toujours refuse d i- 
dentifier. il se trouve encore au 
large.

Fraude
D'autre part, le dernier mem­

bre d'un trio de fraudeurs a connu

■ Proxénétisme
La tenancière d'une maison de débauché. Louise Plourde. agee de 35 
ans, a été condamnée hier à 600 S d'amende pour proxénétisme Au 
moment de son arrestation, son agence fonctionnait depuis quatre 
mois. Sous 'es titres « Melissa propose» et «Josée et Catou ». ses 
activités étaient annoncées dans un journal de Quebec. Dix policiers de 
Quebec avaient procédé au démantèlement de I agence.

■ Cinq ans et demi de pénitencier
L’auteur d'une prise d'otages dans un garage du quartier Limoilou. 
Claude Langlois, âge de 29 ans. a été condamne à cinq ans et demi de 
penitencier après avoir plaidé coupable aux accusations qui pesaient 
contre lui. Un vendredi d’octobre, l'inculpé s’était barricade avec deux 
otages, pendant plus de huit heures, dans un commerce de voitures 
d'occasion. En plus de sa sentence, le tribunal lui a interdit de posséder 
des armes a feu durant une période de dix ans.
■ Tentative de meurtre
Apres avoir plaide coupable à l’accusation de tentative de meurtre sur 
son ex-epouse. Michel Deslauriers, âge de 45 ans. a été condamné à 
cinq ans de penitencier. Le mois dernier. 1 individu a poignaide la 
femme, dans le stationnement d'un hôtel de Sainte-f-oy.

xa sentence hier. Le juge Andre 
Bilodeau a en effet condamne Léo 
Beliveau. âge de 55 ans. a quatre 
ans de penitencier apres qu'il eut 
plaide coupable aux accusations

Le trio en question utilisait 
l identite de personnes decedees 
dans les années 1920 pour recla­
mer le versement de chèques de 
sécurité de la vieillesse et de sup­
plement du revenu. La fraude to­
tale des trois hommes aux dépens 
du gouvernement federal s eleve a 
315 000$.

L'avocat du prévenu. Me Jean 
Asselin. a fait valoir que Beliveau 
a déjà purge deux mois de deten­

tion preventive et qu'il a collabore 
avec les enquêteurs, ce qui a évité 
la tenue d un long et fastidieux 
procès. En consequence, l'avocat 
réclamait une peine d'environ 32 
mois.

La part de Beliveau dans la 
fraude s’élève a 76 (HH) $ mais il 
n'en aurait touche que 20 (HH) $ Il 
avait ecope d’une autre sentence 
de cinq ans en 1968. pour fraude 
encore Quant aux complices de 
l'individu de Montreal. Jean Gou­
let. de Quebec, et Florian Dubois, 
de Montreal, ils se sont vu infliger 
des peines respectives de quatre 
et trois ans

Mort de deux chambreuses dans un incendie
La Beauceronne est accusée 
d’homicides involontaires
Diane Landry, cette Beauceronne de 36 ans soupçonnée d avoir 
mis le feu à l'hôtel du Boulevard de Saint-Georges-Ouest le « 
décembre dernier, devra répondre à deux chefs d’accusations 
d homicide involontaire, à la suite de la mort de deux 
chambreuses.
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par ISABELLE JINCHEREAU
LE SOLEIL

L'accusee, qui comparaissait hier 
au palais de justice de Saint-Jo­
seph de Beauce. avait d'abord été 
accusée d'avoir volontairement 
mis le feu a l'etablissement à 
aide d'un accelerant.

Le sinistre a entraîné la mort 
de Nicole Begin, 33 ans, et de Ma­
riette Poulin, 20 ans, toutes deux 
restées prisonnières dans leurs 
chambres du deuxième etage. 
L'incendie a fait un quart de mil-

» 4080 BCHJt STE-ANNl 
MONTMORENCY PRES DES 
CHUTES

K GALERIES DE LA CAPITALE 
(PRES DE LA BAIE 2e ETAGE )

► Pt ACE DES 4 BOURGEOIS 
ANGLE DUPLESSIS et 
QUATRE BOURGEOIS STE FOV

» CENTRE D ACHATS 
CANARDITRF Quebec

^0 PLACE LAURIER
MAIL SUD OUEST 2e NIVEAU 
PRE S DE LA BAIE

• PLACE FLEUR DE iVS 
PRES DtLAURASECORD

VITAMINES '
ShaKIee

Ai met et Round Giuvin 
(Quebec)

527-1955

lions de dommages.
Hier. Mme Landry a renonce a 

son enquête sur cautionnement et 
a choisi un procès avec juge et 
jury. Elle reste detenue jusqu'au 5 
janvier, date de son enquête 
préliminaire.

■ Saisie de 
stupéfiants

BAIE-COMEAU - Une 
perquisition dans un domicile de 
Foresville en fin de semaine a 
conduit à la decouverte de 55 g de 
hashish et de 64 g de coke, une 
marchandise évaluée à plus de 
20 000 S. Daniel Desbiens, âge de 
39 ans, a comparu hier à la suite 
de cette saisie. Il a été accusé de 
possession de drogue dans le but 
d'en faire le trafic. Trois autres 
arrestations devraient suivre dans 
ce dossier.
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BOUCHARD
Bagdad Garage (un an après)
C^omment il m a dit ça. doja, le monsieur garagiste ’

Ah oui ! « Je peux pas. moi. m'engager de beaux petits etu­
diants et de belles petites étudiantes pour le soir et la fin de 
semaine I Comprenez-vous ca * Mes employes a moi. ils doivent 
vivre en plein bois... »

Et des employes qui acceptent de vivre en plein bois, surtout 
l’hiver quand il ne fait jamais bien en haut de -15 Celsius, c est 
souvent du monde un peu mal pris. qui. bon j sais quil ne tant 
pas dire ces choses-la trop fort et trop souvent parce que c'est pas 
joli et pas gentil., du monde un peu mal pris, disais-je, qui n a pas 
toujours exactement le comportement et la performance sou­
haites. A moins d'étre grassement paye, bien sur ; ce qui n'est pas 
précisément le cas des travailleurs de Bagdad Garage.

Savez-vous combien il en a passe, des employes. Yvon \allee, 
au cours de la l'année qui finira bientôt? Dix-huit

Dix-huit employes en un an. dans un garage ou il en faut 
env iron cinq ou six a la fois. Pas cinq ou six en même temps, mais 
cinq ou six par semaine, compte tenu des shifts de nuit et de la 
longueur des semaines. Dans le désert du parc, c est sept jouis sut 
sept, et il n'y a pas de samedi et de dimanche ; il n’y a que des 
lundis et des mardis.

Bagdad Garage, vous vous rappelez ? L'hiver dernier, Parc des 
Laurentides, alias Reserve faunique des Laurentides Le garage 
de L’Étape, qu'il s'appelle vraiment. Je l'avais rebaptise Bagdad 
Garage, a cause du fameux film et de tout ce qu'on retrouve de 
commun aux deux.

Yvon Vallee aurait bien voulu être la grosse femme. En tout cas 
une partie de la grosse femme. Parce qu il est quand meme le 
boss, tandis quelle était une passante. Mais enfin, il aurait voulu 
mettre dans la halte du desespoir un peu de l'esprit que la grosse 
femme finit par installer dans Bagdad Late, pour que les clients, 
qui sont en fait des victimes, y entrent et en ressortent moins 
desempares, moins deprimes

C'est un peu pour ça qu'il a négocié un peu serre avec Petro- 
Canada - SOLEIL de lundi, page A-3 -, juste avant les Fetes, a 
propos du renouvellement de sa concession. Pour mettre un peu 
de sensibilité et de sympathie dans l'huile et., dans le remorqua­
ge, tiens. Si je voulais faire un mauvais jeu de mots, et dont cette 
fois je serais quand même content, je dirais : pour qu il y ait un 
peu moins d'eau dans le gaz. Youpi !

Le miracle ? Il n'est pas encore sûr de l'avoir trouve Mais pour 
le moment, la situation est qu'il a vieilli son personnel. Il a change 
de sotie, quoi. Parce que... parce que... ça non plus, ce n'est pas 
beau et pas gentil a dire, surtout dans le temps des Fêtes, parce 
qu'il a eu certaines petites difficultés avec l’honnêteté. Vous sa­
vez, dans un garage comme celui-la, beaucoup de monde joue 
dans le cash, et quand beaucoup de monde joue dans le cash, ça 
prend du monde un peu pas mal a cheval sur les scrupules, 
mettons, pour que le cash balance correct au moins deux fois sut 
trois.
« Un gros vouloir »

Et il y a son nouveau mécanicien, aussi, dont il taut absolument 
que je vous parle un bnn. Ou plutôt non. Je vais laisser le boss 
vous en parler lui-mème : « Un gars un peu handicape mais qui a 
un gros vouloir. Avant, il démontait des charset des moteurs dans 
les cours de scrap Et ça. je pense que c'est mieux que l'ecole ».

Yvon Vallee avait d'autant plus le goût de jouer du coude que. 
cette annee. l'hiver, qui ne commence pourtant que demain, nous 
est rentre dedans depuis déjà un gros mois ; ce qui veut dire que 
le monsieur garagiste dort dans le pignon du garage depuis un 
bon bout de temps. Et qu'il y a déjà pas mal de chars en accor­
déon dans son enclos de ferraille.

Pas encore un seul accident mortel, cependant II ne s'en sou­
haite évidemment pas non plus. Et pense qu'effectivement la go 
des Fêtes devrait être infiniment moins infernale, cette année, du 
fait que Noel et le jour de l'An tombent un lundi.

«Ce qui veut dire une joumee de plus que l'an passé pour 
traverser le parc, explique-t-il Ce qui fait une bourree moins 
condensée... et ce qui fait aussi que le monde va moins conduire 
en fou ».

Yvon Vallée a fini par arracher quelque chose a Petro-Canada, 
dans les demieres négociations, en faveur de Bagdad Garage 
Assez pour continuer au moins encore un an.

Et/mais ça m'étonne toujours de voir qu'il a dû arracher quel­
que chose, de voir de voir que Petro-Canada met toujours autant 
de temps et de mal a comprendre que son garage du parc n'est 
pas un garage comme les autres, qu'il est une espece d unité 
d'urgence, de halte de désespoir, comme je le disais plus haut ; et 
qu'il pourrait devenir une formidable vitrine publicitaire pour ses 
garages de ville, imaginez, si les clients forces de Bagdad Garage 
en ressortaient contents. On ne lui demande même pas de faire la 
charité : on lui demande de faire des affaires !

A moins qu'on doive absolument lui servir le grand message. 
J sais pas. moi. genre : boycottage de tous les autres Petro-Cana­
da du monde par les usagers du parc, tiens...

C'est beaucoup de monde, vous verriez !

bn gref

■ Prise d’otage
PORT-CARTIER — Un détenu de 36 ans du penitencier de 
Portcartier a tenu les gardiens en haleine durant 45 minutes hier 
matin. Armé d'un couteau de fabrication artisanale, il a pris en 
otage un professeur qui travaillait a l'intérieur de rétablissement 
de detention. Les gardiens ont réussi a maitriser d'individu et a 
libérer son otage, un homme de 29 ans sans qu'il y ait d'effusion 
de sang. On ignore pour l'instant les revendications de l'individu 
qui devrait comparaître dans les jours à venir

■ Alcool au volant
QUÉBEC — La Sûreté du Quebec a procédé durant les trois der­
nières fins de semaine a 72 opérations « Alert ». Ce petit appareil 
sert a detecter les conducteurs en état d ébrieté sans toutefois 
determiner le taux d’alcool dans le sang Au total. 2254 
conducteurs ont été interceptés et les policiers ont fait subir le test 
Alert a 289 personnes. De ce nombre. 44 conducteurs ont été con­
duits au poste pour être soumis a l ivressometre.

■ Opération Clic et Alert
CHARLESBOURG — Demain, la police de Charlesbourg portera 
une attention particr'rere aux automobilistes non munis de 
ceintures de sécurité en état de faculté affaiblies lors de ses 
patrouilles préventives. Cette operation vient completer le travail 
des bénévoles de l'Operation Nez-Rouge durant les célébrations 
des Fêtes.

?
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Les 570 000 $ du Noël du Bonheur iront à 6000 démunis
, j. à aa «oicco ». à la oetite oaroisse Saint-Vincen

Québec. Le Soleil, mercredi 20 décembre 1989

C Vst plus de (>000 personnes résidant dans 85 foyers, centres 
d'accueil et hôpitaux de la région de Québec et de la 
Beauce-Appalaches qui se partageront les 570 225 $ recueillis 
au radio-téléthon « Le Noel du Bonheur » qui s est tenu dimanche.

__ pour la station CJI K (aujourd'hui
CJRP) ou il lisait des messages 
d’inspiration chrétienne.

Il avait suivi des cours de radio­
télévision a Radio-Canada A son 
retour à Québec en 1963, il avait 
été engage par CJLR II continue 
toujours a presenter ce qu'il ap­
pelle de « petites capsules » sur les 
ondes de CJRP

« C'est a la lecture du SOLEIL 
que je prends mes idees, dit-il. Les 
nouvelles me font penser a cer­
taines applications qui peuvent 
servir a notre vie personnelle. Par 
exemple, s’il est question des bri­
se-glace sur le Saint-Laurent, cela

par JEAN MARTEL
L£ SOLEIL

Au cours d’une rencontre avec LE 
SOLEIL, l’abbé Jean-Marie Bro­
chu, celui-là même qui a lancé 
« Le Noel du Bonheur », était visi­
blement heureux du résultat obte­
nu a ce 26e radio-téléthon. Une 
somme qui dépasse les 5U8 200 $ 
récoltés en 1988.

M Brochu rappelle que c'est en 
1964 qu'il a lancé son premier ap­
pel sur les ondes de la radio. C'é­
tait alors pour les malades de l'hô­
pital Saint-Augustin. Il travaillait

me fournit l'idée d’un sujet à dé­
velopper : chacun doit briser la 
glace de son égoïsme. »

M Brochu raconte que c’est en 
visitant les malades de l’hôpital 
Saint-Augustin que lui est venue 
l’inspiration d’apporter quelques 
instants de bonheur aux patients 
La première année, il a recueilli 
400 $ qu'il a remis au comité des 
bénévoles.
Critères

Pour recevoir une part des 
dons recueillis au « Noèl du Bon­
heur », il faut respecter certains 
critères. Le premier est l'existence 
d'un comité de bénévoles dans 
l'institution qui en fait la deman­
de. C'est ce comité qui reçoit l’ar­
gent, qui l’administre et qui doit 
présenter toutes les pièces justifi­
catives (factures, coupons de

caisse .. ».
Le comité s’engage à signaler 

les anniversaires de naissance des 
bénéficiaires et la fête de Noel et a 
organiser toutes les semaines des 
activités : bingo, bricolage, 
sorties...

M. Brochu évalue que « Le 
Noël du Bonheur » verse environ 
50 $ par bénéficiaire des 85 
foyers, centres d’accueil et 
hôpitaux.
Des appels

M Brochu, qui a déjà été curé 
de la paroisse Saint-Charles Gar­
nier, a Sillery, consacre une 
bonne partie de son temps aux 
messages qu’il diffuse sur les 
ondes de CJRP. 11 lui arrive d’ai­
der des confrères prêtres sur la 
rive sud, et pendant la saison esti­
vale il fait du ministère dominical

à la petite paroisse Saint-Vincent, 
a Stoneham.

Son travail a CJRP lui amene 
beaucoup d’appels téléphoniques. 
Certains auditeurs veulent lui par­
ler de leurs problèmes, d'autres 
lui demandent de le rencontrer. Il 
en est enfin qui lui offrent de pré­
sider les funérailles d'un parent. Il 
refuse habituellement par 
consideration pour les curés des 
paroisses.

« Depuis tant d'années que je 
fais de la radio, rien ne m’étonne 
maintenant, dit-il. Jai tellement | 
entendu de choses que je ne suis ^ 
surpris de nen ». i

Une fois réglé tout l’aspect fi- ~ 
nancier du dernier radio-teléthon, I 
l’abbé Brochu se préparera a or- { 
ganiser le 27e « Noël du 
Bonheur ».

.

L abbe Jean-Marie BROCHU
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, La Soleil, mercredi 20 décembre 1989

■ Budget de Québec
QUEBEC — Le budget de la ville de Quebec sera depose devant le 
conseil municipal le jeudi 4 janvier, au cours d'une assemblée qui 
se tiendra a 19 h. a l'Institut canadien. 42. rue Saint-Stanislas. Il 
sera remis à tous les conseillers, y compris ceux de l'opposition, a 
9 h A 14 h, une seance d'information sera organisée a l'intention 
de tous les directeurs de service ainsi que des représentants des 
employes. De leur côte les journalistes en prendront connaissance 
egalement a 14 h. Il sera adopte en premiere lecture a une seance 
du conseil, le lundi 8 janvier, à 19 h et il sera finalement approuvé 
le 15 janvier. Entre-temps, le 11 janvier, en comité plenier, le 
document sera explique aux conseillers dans les moindres details.

■ Le Palais Moncalm en 
complémentarité

QUEBEC — Le maire Jean-Paul L'Allier tient a rencontrer les 
partenaires des principales salles de spectacles avant de donner 
suite immediatememt à l'entente signee par la ville de Quebec et 
le gouvernement avant les elections, pour la restauration du 
Palais Montcalm. 11 n'est pas question d'investir 12 millions $ 
dans le Palais Montcalm, si on met en danger l'avenir des salles 
concurrentes. Aussi, tient-il a consulter les autres partenaires 
pour que cette salle d’une grande valeur devienne complementai­
re et qu elle puisse dépasser le rôle strictement de diffusion, pour 
s'orienter aussi dans le domaine de la creation.

■ Centre municipal des congrès
QUEBEC — Le rapport sur l'agrandissement du Centre municipal 
des congres n'a pas encore été soumis au comité executif de la 
ville de Québec. Le document fait actuellement l'objet d’une 
premiere lecture par les membres de l'executif, mais il sera 
discute au debut de 1990.

■ Comité de vérification
QUEBEC — Fidèle a son engagement d'associer les conseillers de 
l'opposition à divers comités, le Rassemblement populaire de 
Québec a entériné la nomination du chef de l'opposition, M. 
Andre Forgues. au travail du comité de verification, au même titre 
que ses propres représentants, soit MM. Pierre Mainguy et 
Richard Dugas. M. Forgues faisait déjà partie du comité depuis 
huit ans... avant les élections. M. L’Allier a rappelé que ce comité 
était fort important puisqu’il avait pour tâches de recommander 
l’embauche des vérificateurs externes, d'étudier la situation 
financière et de faire les recommandations au conseil.

■ Patro de Charlesbourg
CHARLESBOURG — L'inscription par telephone 
de formation du Patro de Charlesbourg se fera du 
et les cours commenceront la semaine suivante, 
d'hiver 90 comprend des sessions de 30 heures de 
de personnalité et foi. de groupe de croissance 
groupe de croissance personnelle et une session 
ans. Pour toute information, contacter Liliane 
4455). Patricia Conabree (624-8096) ou le Patro

au programme 
8 au 12 janvier 
Le programme 
relation d'aide, 
du couple, de 
pour les 16-18 
Bertrand (627- 
(626-0161).
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Enquête sur les accusations de conflits d'intérêts à Québec

Selon le juge Cossette, des indépendants 
devront former la commission d’éthique
Le juge en chef de la cour municipale croit qu’une commission 
responsable de l'application d’un code de déontologie pour les élus 
municipaux doit être formée de personnes étrangères au conseil 
pour assurer une plus grande impartialité et une meilleure 
indépendance.

lions difficiles.
Dans un premier temps, le juge 

Cossette en était venu a la conclu­
sion que M Genest ne s etait pas 
trouve en conflit d intérêts en par­
ticipant. comme conseiller, a la 
prise de decisions mettant en cau­
se des personnes avec lesquelles il 
avait des relations d'affaires.

Dans l'execution de la 
deuxieme partie du mandat. Me 
Cossette avait tenu des audiences 
publiques, mais seul le Rassem­
blement populaire s'était présente 
pour soumettre des propositions.

par MARCEL COLLARD
l£ SOLEIL

C'est l'une des recommandations 
contenues dans le rapport de Me 
Laurent Cossette. mandate par le 
conseil, en octobre 1987. pour fai­
re enquête sur les accusations de 
conflit d'interéts portées par le 
Rassemblement populaire, for­
mant alors l’opposition, contre 
l'ex-conseiller Théo Genest. du 
Progrès civique et de proposer des 
balises pour empêcher que les 
élus se trouvent dans des situa-

Dans ses conclusions, le juge 
recommande de faire preuve de 
prudence et de tenir compte des 
Chartes des droits et libertés de la 
personne pour determiner jus- 
qu'ou on peut aller dans l'arbre 
généalogique de l elu et dans 
quelle mesure le conseil munici­
pal veut restreindre les rapports 
avec les professionnels ou les re­
lations d’affaires II precise aussi 
qu'il appartiendra au conseil de 
determiner si un tel code aura un 
caractère coercitif ou tout simple­
ment volontaire.

Par ailleurs, M. Cossette croit 
qu'une commission d'ethique, 
comme Ta proposée le RP. pour­
rait agir a titre consultatif sur des 
faits particuliers, avec un certain 
pouvoir d'enquête, mais quelle

devrait etre formée de personnes' 
ne faisant pas partie du conseil.

Le maire Jean-Paul l Allier 
trouve que le rapport fournit des 
données intéressantes. Il promet 
de soumettre d’ici deux mois un 
code de déontologie qui s'étendra 
aux personnes nommées par le 
conseil pour sieger au sein de di­
verses commissions reliees au 
processus décisionnel et a l attri 
bution de ressources publiques 
Stationnement gratuit

Depuis cette semaine. les gens 
qui assisteront aux assemblées du 
conseil municipal de Quebec au 
ront droit a un stationnement gra 
tuit Par aileurs, les autres qui sr 
rendent a l'hôtel de ville a bord 
des autobus de la CTCUQ se ver­
ront remettre deux billets

82. rue Saint-Paul 
692*0144

La grande vente 
que vous attendiez tous: 
Dernière chance, 
premier rendu, 
premier choix!
Des rabais 
fulgurants!
Une occasion 
à ne pas manquer.
Des rabais jusqu’à 70%. 
Manteaux, bijoux, 
dessous, foulards, 
tout, tout, tout. 
Chapeaux, pelisses, 
tailleurs, pantalons, 
tout, tout, tout.
Jupes, blouses, 
chandails, vêtements 
et accessoires de ski 
tout, tout, tout, 
etc., etc., etc.

D E SA IS O N 
JUSQU’À
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Le Protecteur du citoyen doute de suffire aux recours qui doublent
La progression des plaintes au bureau du Protecteur du citoyen 
est telle que l'organisme commence à s'inquiéter de sa capacité de 
répondre efficacement aux demandes des citoyens qui 
s'estiment lésés par l'appareil bureaucratique gouvernemental.

par GILLES BOIVIN
L£ SOLEIL

En rendant public hier son rap­
port annuel pour 1988-89, le Pro­
tecteur du citoyen. Me Daniel Ja­
coby, note une augmentation de 
22 % des demandes adressées a 
ses services pour l’année 1988-89, 
soit le double de l'année précé­
dente. Trois organismes et minis­
tère s'accaparent une large part 
de la hausse générale : la Regie 
des rentes du Québec (hausse de 
113 %), le ministère de la Sécurité 
publique (72 %) et la Commission 
de la santé et de la sécurité du 
travail (66 %).

« Cette croissance exception­
nelle amène cependant une consé­
quence pénible pour les citoyens : 
notre capacité à intervenir rapide­
ment diminue », conclut Me Jaco­
by. Le Protecteur du citoyen es­
père que son organisme ne se 
retrouvera pas ainsi dans la situa­
tion de certains ministères et or­
ganismes dont il dénonce juste­
ment la lenteur et la lourdeur 
bureaucratique.

Pour faire face à la demande, 
Me Jacoby estime qu’il lui faudrait 
une quinzaine d’enquêteurs sup­
plémentaires. Le bureau du Prote- 
teur du citoyen compte déjà sur 
les services de 45 enquêteurs sur 
un personnel global de 84 person­
nes. Son équivalent ontarien dis­
pose d'un personnel de 125 
personnes.

Pour 1988-89, 21 970 deman­
des ont été acheminées au bureau 
de l’ombudsman québécois. Elles 
ont débouché sur 6925 enquêtes, 
dont près du quart ont touché la 
CSST.
Grogne grandissante

En conférence de presse hier. 
Me Jacoby soutenait que les gens

« sont de moins en moins satis­
faits des services publics ». Il attri­
bue cette grogne populaire contre 
l’appareil d’Etat à trois farteurs 
principaux. D’abord les restric­
tions budgetaires qui ont eu, à son 
avis, un impact sur la qualité des 
services.

Me Daniel Jacoby craint que l’orga­
nisme qu’il dirige devienne aussi 
lourd que certains ministères qu’il 
dénonce.

Dans 30 % des cas, les plaintes 
qui lui sont adressées, souligne 
Me Jacoby, ont été jugées fon­
dées. Le Protecteur du citoyen 
considère d’ailleurs que « les mi­
nistères et organismes sont les 
premiers responsables des injus­
tices qu’ils causent aux citoyens ».

Me Jacoby suggère d’ailleurs 
aux administrations publiques de 
se soucier un peu plus du service 
à la clientèle, d’autant plus 
« qu’elles sont des monopoles 
pour une clientèle captive ». Peu 
de ministères et d’organismes 
connaisent le nombre réel de 
plaintes qui leur sont adressées 
« et, encore moins, savent com­
ment ces plaintes sont réglées »,

cùp cih cQa çùs,

ASSEMBLÉE NATIONALE
AVIS DE CONSULTATION GÉNÉRALE

Les heures d'affaires 
des établissements commerciaux

La Commission de l’économie et du travail est 
chargée de procéder à une consultation générale et de 
tenir des auditions publiques à compter du 13 février 
1990 sur les modifications à apporter à la Loi sur les 
heures d’affaires des établissements commerciaux et, à 
cette fin, d’examiner :

— la révision des exceptions prévues par la loi actuelle;

— le réaménagement des heures d’ouverture en semaine 
pour tous les établissements commerciaux;

— l’augmentation du nombre maximum d’employés 
présents en tout temps dans le secteur de l’alimenta­
tion pour ouvrir hors des heures régulières;

— l’ouverture le dimanche des établissements commer­
ciaux du secteur de l’alimentation;

— la possibilité de transférer au niveau local le pouvoir 
décisionnel de l’ouverture le dimanche du secteur de 
l’alimentation;

— les mécanismes et les modalités d’application de la 
loi, entre autres, l’augmentation des amendes pour 
les contrevenants.

Toute personne ou organisme qui désire exprimer 
son opinion en regard de ce mandat peut soumettre un 
mémoire à la Commission de l’économie et du travail.

Le mémoire doit être reçu au Secrétariat des com­
missions au plus tard le 26 janvier 1990 en 25 exemplai­
res de format 8& pouces sur 11 pouces (21,5 cm sur 
28 cm) et être accompagné d’autant d’exemplaires 
d’un bref résumé de son contenu.

La Commission prendra connaissance des mémoi­
res reçus. Elle choisira alors, parmi les personnes et les 
organismes qui lui ont fait parvenir un mémoire, ceux 
qu’elle entendra.

Les personnes ou les organismes qui désirent que 
leur mémoire soit transmis à la Tribune de la presse 
doivent en faire parvenir 35 exemplaires supplémentaires.

Veuillez adresser les mémoires, la correspondance 
et les demandes de renseignements à :

M. Jean Bédard
Secrétaire de la Commission de
l’économie et du travail
Secrétariat des commissions
Hôtel du Parlement
Bureau 3.28
Québec (Québec)
G1A 1A3

Tél.: (4181643-2722 
Télex: 051-2216 
Bélinographe : (418) 643-0248

Avis publié par le Secrétariat des commissions

soutient Me Jacoby qui leur sug­
gère de se doter de bureaux de 
plaintes « crédibles et efficaces ».

Il souligne à cet egard le geste 
pose par le ministère du Revenu 
qui a créé un tel bureau des 
plaintes. Il rappelle cependant que 
ceux-ci ne « remplacent, ni n’ex­
cluent, le recours au Protecteur du 
citoyen. »
Secteurs non couverts

Et c’est sans compter que de 
larges pans des services parapu 
blics échappent encore à la com­
petence du Protecteur du citoyen 
Me Jacoby revient à la charge en­
core cette annee pour demander 
une extension de son mandat.

À cause des limites de son 
mandats, le Protecteur du citoyen 
a en effet dû refuser de donner 
suite à près de 2000 plaintes éma­
nant du réseau de la santé et des 
services sociaux, du reseau scolai­
re et des municipalités. Le mandat 
du Protecteur étant limite aux mi­
nistères et organismes du gouver­
nement dont les employés sont 
fonctionnaires. « le recours a nos 
services continue d’être un faux 
espoir pour bon nombre de ci­
toyens », souligne Me Jacoby.

Ce dernier ne manque pas non 
plus de décrocher quelques 
flèches aux grands bureaucrates 
« qui s’asseoient sur les règles ad­
ministratives qu’ils ont eux- 
mêmes adoptées » et pour qui il 
ne « semble pas y avoir de vérité 
en dehors de ces règles ».

* Mogie de Noël
précieuses traditions
Pour les plaisirs du palais, nous avons la
bûche exquise que vous désirez .

• la Truffée
• la Moka-café
• la Chocolatée
• laFleur-des- 

Neiges
• la Mousse­

aux-framboises
Aussi, succulentes 
pâtisseries, 
friandises et 
chocolats

Maitre pâtissier 
Glaces • Chocolat • Sorbets

m 1191, rue Cartier
Quebec
522-7290
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Contestation massive prévue pour le début de 1990

Les étudiants rejettent toute hausse des frais de scolarité
Les étudiants du Québec rejettent en bloc la hausse des frais 
de scolarité annoncée hier par le ministre Claude Ryan. Ce rejet 
risque de déboucher, après le congé des Fêtes, sur une 
contestation généralisée.

par USE LACHANCE
L£ SOLI IL

L’Association nationale des etu­
diants et étudiantes du Quebec 
(ANEF.Q) est sur un pied d'alerte 
et convoque une reunion natio­
nale des associations étudiantes, 
debut février, afin d’adopter un 
plan d’action. « Tout sera mis en 
oeuvre pour que de larges débats

se tiennent dans les cegeps et 
universités des la rentrée scolai­
re. après les Fêtes », affirme 
l'organisme.

A son avis, les recteurs d uni- 
versites ont raison de s’inquiéter 
de possibles débrayages. •< Les 
etudiants ne resteront pas les 
bras croisés et le gouvernement 
n’aura pas les yeux assez grands 
pour voir tout ce qui va se passer 
s’il tente d’attaquer le droit a l’é­

ducation », lance la porte-parole 
Josette Côté.

L’ANEEQ n’hesite pas a parler 
de « riposte d’envergure » si le 
gouvernement essaie d’aller de 
l avant avec son projet, qui porte­
rait les frais de scolarité de 540 $ 
par annee (niveau ou ils sont 
geles depuis 20 ans) a 890 $ en 
septembre prochain et a 1240$ 
en septembre 1991. Soit une 
hausse de .450 $ par an. Elle met 
egalement Claude Ryan au défi 
de tenir un véritable débat pu­
blic. « L'amelioration du regime 
des prêts et bourses ne peut pas 
éliminer les effets négatifs d'une

hausse des frais de scolarité », af­
firme-t-elle. » Près du tiers des 
abandons scolaires sont dus a 
des problèmes financiers. »

A l’université Laval, les etu­
diants déplorent ce qu’ils quali­
fient de « très grosse augmenta­
tion ». Mais ce qui leur fait 
particulièrement peur, a déclaré 
au SOLEIL le vice-président de la 
Confederation des associations 
d’etudiants es (CADEUL), Daniel 
Moisan, «c’est le fameux 10% 
que les universités pourront im­
poser a compter de 1992-93».

Précisons que, a partir de sep-

mL

Même les Jeunes libéraux blâment Ryan
Décrié par l’opposition péquiste, le dégel des frais de scolarité 
proposé par le ministre Claude Ryan ne trouve pas grâce non 
plus auprès des Jeunes libéraux eux-mêmes. Ceux-ci ont déjà 
empêché le ministre d’augmenter ces frais en ! 986. Ils estiment 
cette fois que l’annonce fait** hier ne correspond pas au 
discours électoral de leur parti.

par ANDRE FORGUES
L£ SOLtlL

Dans un communique, le nou­
veau president de la Commission 
jeunesse libérale. M. Michel Bis- 
sonnette. déplore que le ministre 
n'ait annonce « aucune mesure 
pour favoriser une participation 
accrue de l'entreprise privée au 
financement de nos institutions 
de haut savoir».

De surcroit, ajoute-t-il. « le 
gouvernement n'injecte aucun

nouvel argent pour équilibrer les 
budgets des universités 
québécoises ».

Rappelant que le conseil géné­
ral du PLQ a adopte en octobre 
1988 une proposition spécifiant 
que toute hausse des frais de sco­
larité doit servir a améliorer la 
qualité de l'enseignement univer­
sitaire, M. Bissonnette souligne 
qu’une partie de la hausse an­
noncée hier servira plutôt à fi­
nancer une partie du regime des 
prêts et bourses.

Enfin, si les étudiants doivent 
être sollicités davantage, les 
jeunes libéraux reclament en 
contrepartie la remise en cause 
« de l'autonomie de gestion » des 
universités.

Des etudes faiblardes
Pour sa part, le porte-parole 

de l'Opposition, M. François 
Gendron. soutient que la propo­
sition de M. Ryan « risque d'avoir 
des effets dommageables sur la 
scolarisation de la population 
quebecoi.se et quelle ne consti­
tue pas une solution equitable au 
sous-financement des
universités ».

Le gouvernement a choisi de 
« taxer les étudiants ». dit M. 
Gendron. « Ce n’est pas de la 
tarte qu’on nous annonce, c'est

une augmentation de 130% sur 
deux ans. »

Le depute souligne que, mai­
gre le gel depuis 20 ans des frais 
de scolarité, le nombre de di­
plômes octroyés est proportion­
nellement moins élevé au Qué­
bec qu’en Ontario. Et il souligne 
que cela est plus marqué encore 
si l’on ne considéré que les Qué­
bécois francophones.

M. Gendron s’inquiète de l’im­
pact qu’aurait le degel sur l’ac- 
cessibilite et la fréquentation des 
universités. Le ministre Ryan. qui 
prévoit un effet minime, s'ap­
puierait sur « des études fai­
blardes auxquelles on ne peut 
pas se fier », soutient le porte-pa­
role pequiste selon qui l’État doit 
« mettre l’argent là ou il y a des 
priorités ».

Le ministre de l Education Claude 
Ryan a révélé, hier, que les frais de 
scolarité universitaires passeront 
de 540$ a 1210$ en trois ans.

tembre 1992, les droits de scola­
rité de 1240 $ seront indexés an­
nuellement. En outre, chaque 
université pourra décider de fixer 
des frais supplémentaires jusqu'à 
concurrence de 10 %.
Les recteurs

De leur côte, les recteurs et 
principaux des universités du 
Quebec se disent très satisfaits. 
« Il s'agit là d'une décision qui 
était devenue inevitable pour as­

surer un meilleur financement 
des universités », declare le pre­
sident de la CREPUQ et recteur 
de l’université Concordia, Patrick 
Kenniff. En fait, le degel injectera 
dans les coffres des etablisse­
ments universitaires 41 mil­
lions $ en 1990-1991 et 83$ en 
1991-1992.

Le recteur de Laval, Michel 
Gervais, se rejouit particulière­
ment du fait que. parallèlement a 
la hausse des droits de scolarité, 
le ministre prévoit améliorer les 
prêts-bourses en consacrant 20 % 
de l'augmentation des premiers a 
la bonification des seconds.

M. Gênais croit que la nouvel­
le politique n'aura aucun impact 
significatif sur le nombre des etu­
diants. Lorsque les autres pro­
vinces ont augmenté les frais de 
scolarité, les abandons ont été 
très peu nombreux, a-t-il sou­
ligné au SOLEIL. Or. a-t-il ajouté, 
en dépit du relèvement, c’est au 
Quebec que le coût des études 
universitaires est le plus bas au 
pays — et même en Amérique du 
Nord. Lui-mème s'attendait a une 
majoration de cet ordre.

Le recteur estime que la déci­
sion de Claude Ryan est « raison­
nable, courageuse, et découlé 
d'une logique implacable ». 
Craint-il qu'a moyen terme le mi­
nistère invoque ces nouveaux 
fonds verses aux universités pour 
sabrer dans ses propres subven­
tions ? « Le ministre pourrait être 
tente de le faire, mais il doit ré­
sister a la tentation car ce serait 
un désastre. Il aurait tout le mon­
de contre lui», a répondu M. 
Gervais.

Location d'un immeuble à construire à Rivière-du-Loup

Bourdon accuse la SIQ d’avoir favorisé des militants libéraux
IPT La Société immobilière du Québec (SIQ) aurait favorisé des 

« militants libéraux » en octroyant un bail de location pour un 
immeuble à construire à Rivière-du-Loup pour abriter les 
employés du ministère de l’Énergie et des Ressources, a soutenu 
hier le député péquiste Michel Bourdon.

if-

é

La firme concernée n'a pu obtenir le permis de construction de l'admimstra- 
tion municipale de Riviere-du-Loup. soutient Michel Bourdon.

par GILLES BOIVIN
LE SOLEIL

La soumission n’aurait pas du être 
acceptée le 20 novembre dernier, 
soutient M. Bourdon, parce que la 
firme en question. Gestion The­
riault. Jourdain et April n’a pu ob­
tenir un permis de construction de 
la municipalité. Elle devrait donc 
être ecartée au profit du second 
soumissionnaire, soutient M. 
Bourdon.

Il pretend que la SIQ tarde a le

faire parce que deux des trois ges­
tionnaires de la firme sont des en­
seignants de cegeps et « militants 
liberaux ». M. Jourdain était no­
tamment organisateur de la cam­
pagne électorale du ministre délé­
gué aux Forêts, Albert Côté, en 
1985.

Une accusation qu'a immédia­
tement rejetée a l'Assemblée na­
tionale le ministre des Approvi­
sionnements et Services. M.

Robert Dutil. <• Il n est pas dans 
nos regies d écarter des soumis­
sionnaires parce qu'ils sont ensei­
gnants de cegeps ou militants libé­
raux >*. a-t-il rétorqué.

M. Dutil a précise que l'offre de 
Gestion TJA avait été acceptée 
parce que son prix était de 25 % 
moins elevé que celui du plus pro­
che soumissionnaire. Gestion TJA 
offrait de louer ses locaux - pour 
un bail de cinq ans - pour une 
somme de 619 000 $ par rapport a 
774 000 $ pour la deuxième plus 
basse soumission.

Les promoteurs en question se 
sont vu refuser un permis de 
contruire l'immeuble en question

pur la municipalité de Riviere-du- 
Loup. vendredi dernier. Le direc­
teur des services techniques de la 
municipalité, M. Jean-Yves Bour- 
goin. a indique au SOLEIL hier 
que le permis a été refusé parce 
que l'on voulait construire « sur 
une rue qui n'existe pas ».

La ville aurait dù investir une 
somme de l’ordre de 2 millions S 
pour y installer les services muni­
cipaux. une operation qui nécessi­
terait des délais de 12 a 15 mois, 
de préciser M. Bourgoin. Les pro­
moteurs se proposaient d'investir 
entre 600 000 S et 700 000$ pour- 
la construction de l’immeuble. Le 
local devait être disponible le 1er

L amie de tous les moments.
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En dépit du retour au travail de la majorité des syndiqués

La cour estime qu’il y a toujours grève à la Scierie Leduc
Le Tribunal du travail a conclu hier, qu'une grève était toujours 
en cours chez Daishowa inc., division Scierie Leduc, et que 
l'employeur avait donc enfreint les dispositions anti-briseurs de 
grève du code du travail en reprenant à son emploi 45 des 77 
syndiqués, le 5 mai dernier.

p«r BRIGITTE BRETON
LE SOLEIL

Le Syndicat démocratique des sa­
lariés de la scierie Leduc (CSD) a 
déclenché une grève légale le 16 
juin 1988. Daishowa inc. soutenait 
toutefois devant le juge Paul Yer- 
geau qu’il n’y avait plus de greve a 
son établissement de Saint-Emile 
le 5 mai 1989, puisque la majorité 
des travailleurs avaient repris le

travail. Pendant ce temps, les au­
tres syndiqués continuaient de fai­
re du piquetage en face de la 
scierie.

Dans sa décision de 56 pages, 
le juge Yergeau souligne qu’un 
« employeur ne peut certes pas 
embaucher ses salariés en grève 
et esperer que, dès que plus de 
50 % des salaries traversent la li­
gne de piquetage, il est donc re­
levé de l'obligation prévue à l'arti­

cle 109.1 c). C’est contourner la loi 
d’une façon tout à fait contraire à 
l esprit et à la lettre du code du 
travail ». Selon le juge Yergeau. la 
grève n’est donc pas terminée et 
seul le processus agrée par la 
majorité des membres du syndicat 
pourra y mettre fin.

Or, il estime que les travail­
leurs ont traversé les piquets de 
grève de leur initiative personnel­
le sans l’accord de l'association 
accréditée. 11 est aussi en preuve 
qu’en aucun temps ces personnes 
ont demandé à leur association de 
tenir une assemblée pour discuter 
de toute la quesbon et de prendre 
un vote.

Commission des relations du travail 
Yves Séguin lance un ultimatum 
au patronat et aux syndicats
Le ministre du Travail Yves Séguin lance un ultimatum au 
patronat et aux centrales syndicales. En janvier, ils devront 
indiquer clairement s’ils veulent ou non la mise sur pied de la 
Commission des relations du travail.

par BRIGITTE BRETON
LE SOLEIL

La loi 30, créant la Commission 
des relations du travail, a été 
adoptée en décembre 1987 mais 
n’a toujours pas été promul­
guée. Une loi mise de l’avant par 
l’ex-ministre du Travail Pierre 
Paradis, malgré l’opposition du 
patronat et des organisations 
syndicales.

Devenu ministre du Travail, 
M. Séguin, avait décidé de créer 
un comité pour identifier les irri­

tants de la loi et suggérer des 
modifications. Le rapport Blain 
connu, la Commission des rela­
tions de travail ne fait toujours 
pas consensus au Conseil con­
sultatif du travail et de la main- 
d oeuvre où siège des représen­
tants du patronat et des 
syndicats.

Interroge par LE SOLEIL, le 
ministre Séguin a affirmé qu’il 
avait demandé aux parties de se 
fixer. « Nous allons de l’avant 
avec la commission ou on l'é­
carte et on passe à autre cho­
se », de dire le ministre. Si le

conseil consultatif ne se bran­
che pas, le ministre tranchera. 
Personnellement, M. Séguin es­
time que la Commission des re­
lations du travail comporte des 
éléments intéressants.

Le président de la FTQ, M. 
Louis Laberge. souhaite égale­
ment la mise sur pied de la com­
mission. Ce qui ne semble pas le 
cas du Conseil du patronat qui 
formule plusieurs réserves.

Si les intervenants du milieu 
du travail décident d’écarter la 
commission, le ministre Séguin 
organisera un symposium sur 
les relations de travail au Qué­
bec. «< Patronat et syndicats ont 
déjà leur liste d’épicerie».
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Le retour au travail a manifes­
tement ete orchestre par l’em­
ployeur, souligne le juge Des 
témoignages ont revele que le di­
recteur general de la sciene, M 
Gilles Côte, aurait rencontre à 
plusieurs reprises un groupe de 
sept employés pour discuter des 
négociations et finalement conve­
nir, avec ce « petit comité secret », 
tout un projet de convention col­
lective et l’équivalent d’un proto­

cole de retour au travail
Hier après-midi, le directeur 

general de la Sciene Leduc. M 
Gilles Côté, n’a pu préciser au SO­
LEIL si la compagnie en appelle­
rait de la decision du Tribunal du 
travail, et si elle mettrait fin à ses 
activités à l’usine de Saint-Emile 
La direction rencontrait ses procu­
reurs et les travailleurs de la scie­
rie en après-midi.

De leur côte, le president et le

vice-president du syndicat. MM, 
Pierre Coutuner et Bruno Côte, se 
sont dits évidemment très satis­
faits du jugement. « Pour nous, 
c’est le plus beau des cadeaux de 
Noël ».

Le prononce de la sentance se 
fera le 16 janvier Daishowa, divi­
sion Scierie Leduc, est passible 
d’une amende d’au plus 1000$ 
pour chaque jour ou partie de jour 
pendant lequel a dure l’infraction
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Claude Ryan se dit prêt à rendre 
bilingues les panneaux routiers
(PC) — Lr ministre responsable de la loi 101 Claude Kyan 
pourrait rendre bilingues les affiehes sur les routes si on lui 
prouvait cjue c’est nécessaire pour assurer la sécurité des 
contribuables.

« Si jamais on me fait la preuve 
que certaines applications de la 
Charte de la langue française 
mettent en danger des vies hu­
maines, j’examinerai la preuve 
avec attention et non pas avec 
préjugé », a déclaré hier M. 
Ryan. interroge lors de la pé­
riode des questions en 
Chambre

Celte ouverture du ministre 
rejouit le Parti égalité, qui sou­
ligne par ailleurs que l’article 22 
de la loi 101 permet ce bilinguis­
me.

« La sécurité publique est 
trop importante pour être in­
fluencée par l'ultranationalisme

du Parti québécois », a par ail­
leurs declare le chef du PE Ro­
bert Libman.

De son côté, le critique de 
l’Opposition en matière de lan­
gue François Gendron a fait re­
marquer a M. Ryan que « lors­
qu’on veut introduire l'anglais 
vous donnez une oreille attenti­
ve. mais lorsqu’on parle d’accé- 
lerer la francisation, vous faites 
la sourde oreille ».

La question de la langue des 
affiches routières a été abordée 
a la suite de la publication d'une 
entrevue du ministre du Trans­
port Sam Flkas a la Presse Ca­
nadienne. Dans cette entrevue.

M Elkas declare vouloir con­
vaincre le gouvernement de per­
mettre le bilinguisme dans [ affi­
chage sur les routes, pour des 
questions de sécunte.

Hier M Elkas étayait sa the­
se : « Comment pouvons-nous, a 
Pointe-Claire, dire ‘watch out 
for our children’ sur un picto­
gramme ? » s’est-il exclamé.

Pour M. Gendron, si on suit 
ce raisonnement, il faudrait 
alors faire des demarches au­
près du gouvernement améri­
cain et du gouvernement onta­
rien, compte tenu qu’il y a beau­
coup de Québécois francopho­
nes qui voyagent a l’étranger.

Le critique péquiste estime 
que le peuple du Québec a don­
né un message clair relative­
ment à la question linguistique 
et que le bilinguisme n’est pas 
bienvenu.

Dernière semaine des travaux à l'Assemblée nationale

Le PQ accuse le gouvernement 
de se ficher du Parlement

i
Vos cadeaux 
au prix de gros
(DU 18 AU 23 DÉCEMBRE OU JUSQU’À ÉPUISEMENT DES STOCKS)

Des articles qui intéresseront particulièrement les 
SKIEURS, CAMPEURS, CYCLISTES et RANDONNEURS

UNE VRAIE VENTE, PAS D’ATTRAPE-NIGAUDS 
OU DE MARCHANDISES DÉSUÈTES!

uelques exemples:

À la veille d'ajourner les travaux de l'Assemblée nationale 
jusqu’en mars, rien n'allait plus encore hier entre les ministériels et 
l'opposition qui accuse le gouvernement de se ficher de 
l’institution parlementaire.

pequistes à l'endroit de M. Ryan 
pour la façon dont il a récemment 
force l’adoption a la vapeur du 
projet de loi remplaçant les mem­
bres du conseil d’administration 
de l'Institut Armand-Frappier.

Hier. M. Parizeau a aussi de- 
nonce le gouvernement pour avoir 
trop tarde a convoquer les deputes 
apres les élections, pour son atti­
tude qui est d’eviter de repondre 
vraiment aux deputes de l'Opposi­
tion lors de la penode quotidienne 
des questions et pour sa maniéré 
de légiférer.

Par exemple, le chef de l'Oppo­
sition souligne a cet effet qu’en 
une trentaine de minutes, le gou­
vernement a par exemple retiré 
d’un projet de loi une disposition 
qui assujettissait a de nouvelles 
procédures des emprunts de 1,7 
milliard $ auxquels procèdent les

par ANDRE FORGUES
LE SOLEIL

Le chef de l'Opposition, M. Jac­
ques Parizeau, a réclame que le 
ministre Claude Ryan vienne s’ex­
pliquer en Chambre relativement 
a ce qu'il a appelé un « grossier 
accroc aux privileges et aux droits 
de l'Assemblée nationale».

Les pequistes reprochent a M. 
Ryan d'avoir dévoilé hors de la 
Chambre la politique du gouver­
nement a l'egard du degel des 
frais de scolarité dans les univer­
sités, un reproche qui s'ajoute aux 
plaintes que formulaient déjà les

£jf Pull polaire BIRDY ICE 
rég. 100$/spécial 39$!
[jf Parka de ski en GORE TEX
SKYRGTX (sierra design) 
rég. 266$/spécial 149$!
f lr Vélo de course
ROUQUIN/SHIMANO 105
rég. 629$/spécial 389$! 
flr Tente 3 personnes isodome
EUREKA OUTPOST
rég. 299$/spécial 189$!

t v Sac à dos d’expédition
CAMP TRAIL REVOL 7
rég. 240$/spécial 149$!
£jf Porte-skis complet
pour automobile 
rég. 50$/spécial 23$!
£jf Sac de couchage 4-saisons
THE NORTH FACE
rég. 275$/spécial 169$!

Tuque en POLARPLUS
CHLOROPHYLLE
rég. 20$/spécial 8$!

municipalités.
Maigre cette remise en cause 

par les péquistes d'ententes qui 
étaient intervenues entre les lea­
ders parlementaires a propos des 
lois qui seraient adoptées avant 
Noel, les ministeriels sont visible­
ment encore au-dessus de leurs 
affaires.

Habituellement, en fin de ses­
sion. le gouvernement se fait con­
ciliant avec l'Opposition pour ob­
tenir que soit votee certaines lois 
auxquelles il tient particulière­
ment. Hier soir, pourtant, le lea­
der ministériel, M. Michel Page, 
affichait une grande indépendan­
ce face aux états d'âme de l'Oppo­
sition. affirmant par exemple a un 
député pequiste que sa bonne foi 
le faisait sourire.

Aussi parait-il ne faire aucun 
doute que, malgré les tensions, le 
gouvernement a obtenu l'essentiel 
de ce qu’il espérait tirer de cette 
partie de session et qu’il procéde­
ra aujourd'hui à l'ajournement 
des travaux jusqu'en mars.
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ASSEMBLEE NATIOMALE
AVIS DE CONSULTATION GÉNÉRALE

Loi sur la mise en marché des produits 
agricoles et alimentaires et modifiant 

d'autres dispositions législatives

La Commission de l’agriculture, des pêcheries et de 
l’alimentation est chargée de procéder à une consulta­
tion générale et de tenir des auditions publiques à 
compter du 6 février 1990 dans le cadre de l’étude du 
projet de loi 15 “Loi sur la mise en marché des produits 
agricoles et alimentaires et modifiant d'autres disposi­
tions législatives”.

Toute personne ou organisme qui désire exprimer 
son opinion en regard de ce mandat peut soumettre un 
mémoire à la Commission de l'agriculture, des pêcheries 
et de l'alimentation.

Le mémoire doit être reçu au Secrétariat des com­
missions au plus tard le 22 janvier 1990 en 25 exemplai­
res de format 8Vi pouces sur 11 pouces (21.5 cm sur 
28 cm) et être accompagné d'autant d'exemplaires d'un 
bref résumé de son contenu.

La Commission prendra connaissance des mémoi­
res reçus. Elle choisira alors, parmi les personnes et les 
organismes qui lui ont fait parvenir un mémoire, ceux 
qu elle entendra.

Les personnes ou les organismes qui désirent que 
leur mémoire soit transmis à la Tribune de la presse 
doivent en faire parvenir 35 exemplaires supplémentaires.

Veuillez adresser les mémoires, la correspondance 
et les demandes de renseignements à :

M. Christian A. Comeau 
Secrétaire de la Commission de 
l'agriculture, des pêcheries et 
de l'alimentation 
Secrétariat des commissions 
Hôtel du Parlement 
Bureau 3.28 
Québec (Québec)
G1A 1 A3

Tél.: (418)643-2722 
Télex: 051-2216 
Bélinographe : (418) 643-0248

Avis publié par le Secrétariat des commissions

I
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De passage à Québec, Sheila Copps 
est venue y chercher des appuis
Les effets de la TPS sur les villes, la pollution du Saint-Laurent, 
l'environnement, l'accord du lat Meech, voilà autant de siyets que 
la députée de Hamilton-Est aux Communes, Mme Sheila Copps. 
a mis au menu lors de ses rencontres hier avec le premier ministre 
Ikmrassa et les principaux maires de la région de Québec hier.

où le fédéral est impliqué, tout 
comme à prendre directement 
contact avec des gens qui peuvent 
lui apporter conseils et appui.

« M. Bourassa et moi avons dis­
cute principalement de constitu­
tion et de l'accord du lac Meech 
auquel j’ai toujours apporté un ap­
pui total étant donné l'importance 
que j'attache a la rentrée du Que­
bec dans le pacte confédératif », a

par RICHARD COTE
LE soleil

Dans le cadre d une tournée natio­
nale, celle qui doit être candidate 
a la direction du Parti liberal du 
Canada au congrès de Calgary, en 
iuin prochain, a indique que ce 
bref séjour chez nous avait servi a 
la fois à revoir certains dossiers

affirme Mme Copps au cours d'u­
ne conference de presse. Elle a 
ajoute dans un très bon français 
qu elle respectait la neutralité que 
le premier ministre du Quebec a 
choisi de conserver

De l'avis de Mme Copps, le ve­
ritable adversaire dans la lutte à la 
direction du PLC ce n'est pas M. 
Clifford Lincoln ni M. Paul Mar­
tin, mais plutôt Jean Chretien et 
elle entend se rendre jusqu'au 
dernier tour de scrutin avec lui et 
estime que ses chances de le vain­
cre sont plus qu'excellentes.

« La clientèle qui va m'ap­

puyer. c’est le peuple, et je parle­
rai avec franchise et sans politi- 
caillene pour convaincre les gens 
de ce que j'ai l'intention de faire », 
souligne-t-elle, qui dit croire 
qu elle peut être avantagée du fait 
qu elle est un nouveau visage, 
qu elle est polyglotte (anglais- 
français-italien) et aussi parce 
qu elle est une femme et qu’au 
congres au leadership 50 % de dé­
légués seront des femmes.

Aujourd'hui, elle se trouve a 
Montreal où elle doit prendre con­
tact avec le maire Jean Dore et 
des membres de la communauté 
italienne.

. P iv /y. Ouvert les 20,21,22 et 23 décembre 
de 9h à 21 h.

NEUFCHATEL
?06S boul Basoen
642-3084
SAINTE-FOY
3440 de la Pelade
657-7717

LEVIS
Si route Keooeoy
635-5526
CHARLESBOURG
4146 tre Avenue a 
i angte oe la 41e Hue
622-2291

CHARLESBOURG
1047 bout du Jardin
627-0344
NEUFCHATEL
9210 DOUl I Ormiere
842-0909

BEAUPORT
344 Seigneuriale
661-7997

Spéciaux en vigueur du 18 au 23 décembre 1989

Joyeux Noël et 
bonne année 

à tous nos clients!

BROCOLI
Frais, frais, frais

produit de 
Californie, 
grosseur #14, 
qualité 
supérieure

CHOU-FLEUR
Frais, frais, frais

produit des 
Etats-Unis, 
grosseur #12, 
qualité 
supérieure

137$

CHAMPIGNONS blancs, frais, 
Ontario

Frais, frais, frais chopine

Frais, frais, frais

produit de 
Californie, 
grosseur #24, 
qualité 
supérieure

TOMATES ROUGES
Frais, frais, frais

produit des 
Etats-Unis, 
grosseur 6x6, 
préemballées

CAR0TTES5UVRES produit des 
Etats-Unis

Frais, frais, frais

LAITUE ROMAINE
Frais, frais, frais

produit de 
Californie, 
grosseur #24

ch.

MELON MIEL
Frais, frais, frais

produit des 
Etats-Unis, 
grosseur #9

ch.

FONDUE CHINOISE oeil de ronde, 
boeuf

Frais, frais, frais

CAFE FRAIS
Frais, frais, frais

en grains 
ou moulu, 
7 variétés 
"Vittona” livre #

Frais, frais, frais

JUS LEGUMES
“Oasis” 1 litre 2 pour 97CZ

SAUCISSES COCKTAIL
Taillefer, contenant 225g 1 47$

ch.

CHAMPAGNE

Les révisions de traitement

î 4a Ga/ette officielle du 6 décembre nou* annonce la révision 

du traitement des dirigeants d'organismes gouvernementaux au 
1er juillet dernier

Claude Bru/eau. commissaire a la déontologie policiere. 
94 184 $ ;

Michel Sanschagrin. president de la Commission administrati­
ve des regimes de retraite et d'assurances, 90 478 $ ;

Alcide Fournier president-directeur general de la Commission 
de la construction du Quebec. 91 510$;

Jean Protean, président de la Commission du territoire agrico­
le du Quebec. 93 163$ (en tout cas. c'était le salaire de son 
predecesseur, Pierre-l uc Blain) ;

Jacques l achapelle. président de la Commission des droits de 
la personne, 93 195 $ ;

Real Mireault. president-directeur general de la Regie des 
entreprises de construction du Quebec, 93 184$;

Ghislain K. laflamme. president de la Regie des permis d'al­
cool du Quebec. 90 054 $ ;

Robert Laxigne. directeur general de la Sùrete du Quebec. 
90 100$.

Plusieurs autres gagnent entre 80 000 $ et 90 000 $ ou moins, 
mais ils ne sont pas president ou directeur general ou les deux. 
Avec des augmentations statutaires de plus ou moins 4 % par 
annee. on peut déjà prévoir que dans six mois, au 1er juillet 1990, 
plusieurs de ces presidents dépasseront le cap du 100 000$ 
annuellement

Création d'un nouveau service
Désireuse de fournir une aide efficace et de qualité elevee aux 

municipalités et aux corporations de développement economique, 
la direction de l'infrastructure industrielle du ministère de l'Indus­
trie, du Commerce et de la Technologie se dote d'un nouveau 
service, celui de support aux organismes régionaux.

Cette nouvelle entité, sous la responsabilité de Claude Ray- 
nault. est chargée de l’administration de la Loi sur les immeubles 
industriels municipaux et du programme d’aide financière aux 
commissariats industriels.

M Raynault est appuyé dans ses fonctions par Denise Mor- 
neau, Louise Lambert. Murielle Bellemare, Jean-Paul Ladou- 
ceur et Vves Dugai

Ne tuez pas les fonctionnaires (2)
Il y a quelques semaines, j'écrivais une notule intitulée « Ne 

tuez pas les fonctionnaires ». Je demandais alors l'ajout d’un 
signal prioritaire pour piétons, a l’intersection du boulevard du 
Vallon et du boulevard Laurier.

D’une part, j’ai passé par là hier matin et je dois vous dire que 
la mairesse Boucher n’a pas fait diligence. 11 n’y a pas encore de 
petit bonhomme qui clignote.

D’autre part cependant, j’ai reçu la note suivante d’un lecteur 
anonyme :

« Il n‘y a pas que les fonctionnaires qu’il ne faut pas tuer. Il y a 
aussi les simples piétons. Et il n’y a pas qu'à Sainte-Foy que l'on 
retrouve des intersections où l’on doit traverser au péril de sa vie. 
Essayez celle de Charest, Saint-Paul, Lesage et Vallières Vous 
aurez bien du fun à constater le très beau civisme de nos Québé­
cois... au clignotement du p'tit bonhomme. Espérons que le nou­
veau maire mettra cela dans ses priorités, avant la grande place. »

Le droit de vote des femmes
Cela ne fait pas si longtemps que les femmes sont considérées 

comme des êtres humains possédant assez d’intelligence pour 
voter, au pays du Quebec. Ça fera 50 ans le 25 avril prochain. 
Pour célébrer cet anniversaire avec tout l’éclat qu’il mérite, des 
organismes régionaux et deux groupes provinciaux de femmes, 
soit FRAPPE et Femmes en tête, se partageront une subvention 
gouvernementale de 800 000 $.

Avec cet argent, les femmes préparent un forum intitulé « Les 
50 heures du féminisme » et qui se déroulera a Montréal les 27, 28 
et 29 avril.

Mais pourquoi, pensez-vous, que le gouvernement d Adélard 
Godhout avait accordé le droit de vote aux femmes, en 1940 9 
Parce qu'il voulait avoir les femmes de son bord, Adélard II 
n'aurait jamais dù succomber a cette tentation parce que, en août 
1944. Godhout perdait ses élections et Duplessis prenait le pou­
voir jusqu'à sa mort, en 1959.

La charcuterie
Les Publications du Québec viennent de mettre en vente un 

livre de recettes intitulé ; « La charcuterie... en toute simplicité ».
L'auteur, Jean-Claude Frentz. a fait ses premières armes en 

Lorraine, où il a obtenu le brevet de maîtrise des métiers de la 
viande. Il a effectué des séjours professionnels dans le monde 
entier et a enseigné la technologie de la charcuterie à l'École 
supérieure des métiers de la viande à Paris.

Dans un langage simple et précis, l'auteur vous fait découvrir 
les matières premières, les ingrédients de base tels les liants et les 
conservateurs, l'outillage utilisé, la pâtisserie charcutière, les pro­
duits en moules et en terrines, les produits fabriqués sous boyau, 
les produits fumés et séchés ainsi que les méthodes de conserva­
tion les plus appropriées.

Deux collaborateurs Font assiste dans son oeuvre soeur Mo­
nique Chevrier et André Gignac

Le livre est parrainé par le ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation.

Un livre de recettes qui ne se donne pas puisqu'il est en vente 
au prix de 34.95 $

L'orme, l'emblème du Québec (2)
La petite histoire que j'ai écrite, récemment, en vous annon­

çant que l'erable a sucre était sur le point de se faire passer un 
sapin par l’orme d'Amérique comme futur embleme arborescent 
du Québec a fait des petits.

C'est ainsi que Michel Bedard de Montréal, disant parler au 
nom du Parti Éléphant Blanc, a écrit une lettre a tous les députés 
provinciaux, au conseil municipal de Montréal, à la Fédération 
des producteurs acéncoles du Quebec et a bien d autres pour leur 
dire de protester contre cette decision.

« Faisons de l'érable à sucre l'emblème arborescent du Que­
bec ». écrit-il.

« Les Québécois ont jusqu'au 30 décembre pour influer sur la 
decision du ministre Tout commentaire écrit doit être achemine 
a Michel Lapointe, Serv ice jundique du ministère des Communi­
cations, 1037. de la Chevrotiere. 2e etage de la Tour. Quebec. GIR 
4Y7.
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M. Wilson 
« recule »
U n petit 2 % de moins pour les consommateurs, 
mais une facture globalement identique pour les contri­
buables et des coupures à la volée de 700 millions $ de 
la part du gouvernement. La taxe sur les produits et 
services (TPS) passera de 9 à 7 % sans que le gouverne­
ment y perde un sou, a-t-on annoncé hier à Ottawa.

Michael Wilson et ses collègues conservateurs crie­
ront sur tous les toits leur joie d'avoir trouvé la recette 
miraculeuse qui fera avaler aux Canadiens une ponction 
de leurs goussets de 4,7 milliards $ (au lieu de 5,5 mil­
liards S) pour 1991.

Pourtant, rien ne mérité un hommage vibrant a un 
gouvernement qui a endetté le pays et haussé les taux 
d'intérêts a un point tel que l’économie stagne, à toutes 
fins utiles.

Le maquillage annonce hier par M. Wilson aura au 
moins une conséquence extrêmement positive: la nou­
velle TPS jouera moins sur 1 inflation que l’ancienne. 
Mais au plan négatif, les effets ne manquent pas.

La baisse prévue du taux d'imposition pour les sala­
riés moyens disparait. Le programme d'aide aux petites 
entreprises pour l’application de la taxe se retrouve aux 
oubliettes. Les grandes entreprises paieront plus d'im­
pôts. Les diminutions promises des prix de l'alcool, du 
tabac et de l’essence attendront des jours meilleurs.

L'assiette fiscale, toutefois, demeure identique. 
Nombre d'intervenants dans le débat avaient demande 
au gouvernement de limiter au strict minimum les 
exemptions. Electoralisme obligeant, Ottawa n'a pas ose 
toucher à l'alimentation, même dans un régime assurant 
pleine compensation aux familles à faible revenu.

Il y a trois semaines a peine, le Comité parlementaire 
des finances présidé par le député conservateur Don 
Blenkarn avait invité le ministre a assouplir ses posi­
tions. Le refus net du ministre, à ce moment, tenait de la 
foutaise.

Le repli gouvernemental pose, une fois de plus, la 
question de confiance. Comment s'assurer que les au­
teurs du désastre puissent en corriger les effets eux- 
mémes? Le Canada vit une mutation profonde de son 
économie sous la houlette d’un gouvernement dont nul 
ne sait s’il avance ou s’il recule.

Le libre-échange, essentiellement positif à long ter­
me, tarde à porter ses fruits. La hausse de la valeur du 
dollar canadien annoncée par nombre d’économistes a 
effectivement eu lieu, mais sans que l’on discerne avec 
précision la part qui revient aux taux d'intérêts élevés 
de la Banque du Canada. Ottawa laisse filer les événe­
ments, dans un contexte de non-intervention générale.

L’incurie administrative des dernières années enlève 
toute souplesse aux gestionnaires. La politique des taux 
d'intérêts, essentielle pour éviter l’inflation rampante 
qui sévit a partir du sud de l’Ontario, le coeur de l'éco­
nomie canadienne, assomme ses propres artisans en 
gonflant artificiellement le service de la dette.

La justice économique veut toutefois que la taxation 
s'ajuste au contexte economique. Le gouvernement a 
d’abord vécu des fruits des droits de douanes. Puis, de 
l’imposition des revenus personnels et des taxes sur les 
ventes de produits.

Dans une économie axee de plus en plus sur les 
services, qui exigent autant sinon plus de contrôles et 
d'interventions publiques, l'État doit maintenant piger 
dans le secteur tertiaire pour survivre. Triste, mais vrai!

RAYMOND GIROUX

Écrase, Arthur!
ouvelle elape dans l'escalade des mesures antitabac: 

les ministres fédéraux des Transports et du Travail, Benoit 
Bouchard et Jean Corbeil. annoncent qu'a partir du 29 
décembre, il sera interdit de fumer dans tous les lieux de 
travail relevant de la competence d’Ottawa. Employés, visi­
teurs et clients devront « écraser » ou se limiter a certains 
lieux prevus pour les consommateurs de tabac.

Les fonctionnaires ne seront plus les seuls touches et les 
non-fumeurs intolérants pourront à loisir exaspérer les dé­
viants qui se feront prendre la cigarette aux levres, dans les 
banques, les entreprises de transports et de communica­
tions, les établissements de manutention de céréales et 

les mines d'uranium Les pauses-cafe vont se prolonger' 
On a entendu les reactions de surprise des compagnies 

d’aviation canadiennes qui devront désormais interdire 
tout usage du tabac sur leurs vols internationaux. Com­
ment feront-elles face a la concurrence? L’interdiction tota­
le n’est pourtant pas le seul moyen, à bord des avions, 
d'empècher les abus et d'assurer la santé des non-fumeurs.

M Bouchard declare fierement que le Canada devient 
un pionnier avec cette réglementation. Dans les avions 
d'Europe, d'Asie et même des autres pays d'Amerique on 
n'ose pas aller si loin Le risque est grand de voir les 
fumeurs voyageurs deserter les longs vols canadiens 

Mais le ministre soutient que l’on gagnera une clientèle 
de non-fumeurs au change La preuve reste à faire Dans la 
situation économique créée par la déréglementation et les 
privatisations, on peut se demander avec quelle lunette ont 
été évaluées les consequences de cette initiative

La lunette santé, évidemment Pour convaincre, infor­
mation et éducation ont pourtant donne des résultats qui se 
respirent. Mais il restera toujours des irréductibles. Le bâ­
ton et la police demeurent les armes des faibles qui ne 
savent pas convaincre ni comprendre qu'un citoyen rendu 
responsable respectera toujours son voisin.

L’effort qu’il demande aux simples citoyens. Ottawa 
n'arrive pas a l'imposer aux grands pollueurs. Et l’autre 
Bouchard, le ministre de l'Environnement, doit encore 
pousser sur son projet de loi touchant l’évaluation des 
impacts environnementaux des grands projets, pourtant 
promis lors de la dernière campagne électorale

Comment Arthur peut-il prendre au sérieux ceux qui lui 
imposent d'écraser'5

MARTINE R CORRIVAULT

LE TAX EU R FOU
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Le miroir des médiasMichel

ROY
am

D es innombrables let­
tres parues dans les quotidiens 
du Québec sur la tragédie de 
Polytechnique, plusieurs por­
tent un jugement sévère sur 
le comportement des médias.

Il est reproche à la presse 
une exploitation abusive de 
l’horreur dans les comptes 
rendus, les photos et les repor­
tages audio-visuels. Il est dit 
que les reporters, interpellant 
parents et amis des victimes 
dans la soirée du drame, n'ont 
pas respecté la douleur de 
ces êtres bouleversés.

L'un des griefs majeurs, 
encore qu’il soit confusément 
formulé, porte que les jour­
nalistes ont trop souvent fran­
chi la frontière de l’interét 
public, qui est la norme déter­
minante en information, et 
pénétré dans le domaine parfois 
morbide de la curiosité popu­
laire. Quelques correspondants 
déplorent, sans le dire claire­
ment, le foisonnement des ana­
lyses et des commentaires de 
nature medicale, psychologique 
et sociologique qui ont enva­
hi les journaux durant plusieurs 
jours. On signale à ce sujet 
les contradictions, les tentatives 
de récupération en faveur de 
causes diverses, les hypothèses 
improbables, les théories 
discutables.

D'autres encore s’en pren­
nent aux médias dont l’agita­
tion et la fièvre ont à leurs 
yeux avili (en la médiatisant) la

douleur des proches et le 
deuil d’une collectivité.

Sans être exhaustive, cet­
te énumération dégage les 
points saillants du réquisi­
toire populaire contre la presse 
dans la pénible affaire de 
Poly. Ajoutons que deux collè­
gues estimés et compétents, 
Laurent Laplante et Normand 
Girard, ont souscrit en partie 
à ces accusations au cours 
d’une table ronde diffusée à 
TQS.

Journalistes et médias 
doivent apprendre à tirer de 
toute critique des leçons 
utiles pour améliorer la qualité 
de l’information. Certains 
des griefs qui s’élèvent du pu­
blic ou que formulent nos 
confrères sont fondés. Nous 
tenterons de les indiquer.
Mais, au total, on peut dire que 
la presse écrite, parlée et té­
lévisée a convenablement et 
professionnellement accom­
pli sa mission durant ces jours 
qui ébranlèrent le Québec. 
L’horreur de la tuerie et le deuil 
consécutif ont en somme im­
posé à l’ensemble des médias 
une rigueur, une discipline, 
un respect d’autrui qui doivent 
être portés à leur actif.

A des degrés divers, la 
presse a exposé les faits et 
tente, au mieux, de les situer 
dans une juste perspective. 
Mais, dans la fébrilité et les 
emotions des premiers jours, 
s’efforçant d’en dire le plus 
possible, la presse a trahi dans

l'improvisation la nervosité 
et la tension de ceux qui la font. 
En ce sens, elle reflétait le 
désarroi de la société, ce qui est 
naturel.

De même, le ton général 
des articles exhalait la tristesse 
d’un deuil général. Les mé­
dias participaient ainsi au cha­
grin collectif. Des reporters 
ayant « couvert » la soirée tragi­
que ont éprouvé le besoin 
légitime d’exprimer, sous forme 
de témoignages personnels, 
les sentiments de déréliction 
qui les habitaient. Là encore, 
le journal s’épanchait comme la 
société dont il est issu.

Nos médias, c’est l’évi­
dence, ont aussi commis des er­
reurs, des maladresses, des 
bavures, des fautes de goût. 
Braquer un micro devant les 
témoins désemparés, les cribler 
de questions dans la soirée 
du drame, c’est une forme d’a­
gression. Demander avec in­
sistance aux étudiants pourquoi 
ils ne sont pas intervenus 
pour neutraliser le tueur, pour­
quoi ils n’ont rien fait pour 
protéger leurs consoeurs, c’est 
accabler cruellement des 
êtres que la tragédie réduit a 
l’impuissance. Demander 
aux filles en larmes dans les 
couloirs de Poly si, à cet ins­
tant, elles pensent aux victimes 
ou à la chance qu elles ont 
d’avoir survécu, c’est violer l’in­
timité d’un être perturbe.

Publier la liste des vic­
times, c’est une obligation. Mais

y ajouter les adresses per­
sonnelles, c'est une aberration 
dans un grand quotidien. Pu­
blier la liste des femmes célè­
bres que le forcené voulait 
un jour abattre, c’est une déci­
sion d’intérêt public dans 
une entreprise de presse 
POURVU que les « cibles » 
aient été préalablement infor­
mées par la police et qu’elles 
aient donné leur consentement 
Or cette même police avait 
négligé de les prévenir. Les mé­
dias auraient pu s'enquérir 
avant de publier.

Quelques écarts, quelques 
bourdes, quelques « lignes ou­
vertes » proprement scanda­
leuses qui relèvent du specta­
cle, non de l’information, 
mais rien qui puisse justifier la 
condamnation globale portée 
par tant de lecteurs contre les 
médias. Alors, comment 
l’expliquer?

Par un phénomène deve­
nu classique: les médias, on l’a 
dit. reflètent la société. Or 
durant ces jours sombres, ils 
ont renvoyé au public les 
images de la terreur, des morts 
inutiles, de l’impuissance des 
témoins, du chagrin des pro­
ches, des explications hâ­
tives lancées par des spécia­
listes. Le peuple endeuillé, 
confronté à ces images, voulait 
chasser le spectre que la 
presse, jour après jour, l’obli­
geait à regarder. La réaction 
a l'encontre des médias n'est 
donc pas étonnante dans ce 
contexte de psychodrame.

Votre ripinion

Une nouvelle loi
(Lettre à Brian Mulroney, pre­
mier ministre du Canada)

Plus facile d'obtenir un per­
mis d'armes meurtrières qu'un 
passeport ou un permis de con­
duire au Canada

Après la douleur et le deuil 
ressentis par tous à la suite des 
événements tragiques survenus 
à l'université de Montreal, le 6 
décembre dernier, permettez- 
moi d'intervenir auprès de vous 

afin de réduire les risques que de 
telles tragédies ne se reprodui­
sent dans l’avenir.

En effet, l’assassinat de 14 
jeunes femmes. 13 étudiantes et 
une employée, à l’universite de 
Montréal par un déréglé mental 
à l'aide d’une arme de combat 
démontre de façon éclatante 
l’urgence d'une action législative 
de la part du gouvernement fe­
deral en matière d'acquisition et 
de possession d'armes de com­
bat au Canada..

En effet, que des criminels

potentiels et des déréglés men­
taux puissent se procurer de 
telles armes de combat sur sim­
ple declaration assermentée 
qu'ils ne sont ni criminels, ni ma­
lades mentaux est une farce. La 
securité des citoyens exige que 
cette loi soit considérablement 
renforcée pour l'acquisition et la 
possession d'armes dites de 
combat ou d'attaque au Canada.

La loi et les règlements de­
vraient stipuler qu'aucune per­
sonne ne puisse acquérir ou pos­
séder de telles armes sans avoir 
justifie au préalable auprès d'un 
corps de police l’usage qu’elle 
entend en faire et la nécessite 
d’un tel instrument et fournir les 
références nécessaires à cet ef­
fet. Concernant les références 
acceptables, il ne devrait pas 
être plus facile d'obtenir un per­
mis de possession d’armes 
meurtrières, que ce n’est le cas 
pour l’obtention d'un 
passeport ..

Je vous demande donc d'en­
joindre a votre ministère de la

Justice de faire diligence et de 
preparer une nouvelle loi sur 
l'acquisition et la possession des 
armes de combat au Canada..

Rodrigue Tremblay 
Montréal

Ne pas s'alarmer
(Lettre à tous les Québécois)

L'avenir de la langue françai­
se au Québec est de plus en plus 
précaire, ne nous le cachons pas. 
Mais il ne faudrait cependant 
pas y voir un retour à l’analpha­
bétisme. En tant qu’etudiante, je 
sais qu’il n’y a pas de quoi 
s’alarmer.

Parlons dans un premier 
temps de nos artistes québécois. 
Ceux qui comme Luc de Laro- 
cheliere et Jean Leloup repré­
sentent la jeunesse et chantent 
l'injustice de ce monde: ces au­
teurs-compositeurs-interprètes 
s’expriment en français, dans 
notre langue. Ils ont du talent, 
s’engagent et se battent pour dé­
fendre certaines causes. C’est

pourquoi je suis hère d'etre jeu­
ne et Québécoise. Ces artistes 
sont nos modèles et à leur tour, 
ils puisent en nous leur source 
d’inspiration. Et ce, toujours 
dans la langue de Molière.

Deuxièmement, attardons- 
nous au problème de la langue 

au Québec qui en est un d’ordre 
tout à fait personnel.

C’est un choix individuel que 
l'on a a faire. Il s'agit de prendre 
conscience de notre langue. Il y 
a assez eu de campagnes de 
toutes sortes afin de sensibiliser 
les Québécois pour qu’à partir 
de maintenant, le bout de che­
min qu’il reste à faire soit celui 
de l’individu, lui-même. Il faut 
être lucide et choisir.

En somme, il serait important 
de s’arrêter et réfléchir pour que 
nos enfants et nos petits-enfants 
parlent le français. Il faut faire 
un choix et prendre les moyens 
qui s’imposent pour garder notre 
langue belle et propre...!

Chantal Jutras 
Ste-Foy
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LES IDÉES DU JOUR

Wilson a finalement exercé ses choix difficiles
par MICHAEL WILSON

M. Michael Wilson est le minis­
tre des Finances dans le gouver­
nement fédéral de Brian 
Mulroney.

J ai le plaisir d'annoncer au­

jourd’hui d'importants change­
ments de la taxe sur les produits 
et services (TPS) qui seront incor­
porés au projet de loi définitif à 
présenter au Parlement.. Le prin­
cipal changement consiste en une 
réduction du taux de la taxe, qui 
passe de 9 %, niveau proposé 
dans le document technique, a 
7%.

Les modifications répondent à 
un certain nombre d’objectifs.

- elles permettront de bénéfi­
cier rapidement et en douceur des 
retombées economiques de la 
TPS;

- elles permettront, conformé­
ment à notre engagement, de pro­
téger les Canadiens à revenu 
modeste;

- elles répondent aux préoccu­
pations exprimées au sujet de la 
trop grande complexité de la 
TPS; et

- elles permettent d’abaisser le 
taux de la taxe en partie au 
moyen de compressions des dé­
penses, qui rendront l’administra­
tion fédérale plus efficiente.

(...) Mes collègues du gouver­

nement et moi-méme avons prêté 
une oreille attentive aux points de 
vue exprimes par les Canadiens.

Les Canadiens reconnaissent 
en general la nécessite de rempla­
cer l’actuelle taxe sur la vente des 
fabricants, avec tous ses defauts, 
et reconnaissent que la TPS, une 
fois en vigueur, contribuera a 
améliorer la croissance et l'effi­
cience de l’économie canadienne. 
Le Canada est le seul pays indus­
triel à appliquer encore une taxe 
à la fabrication; 48 autres pays 
ont adopte une taxe de vente ana­
logue à la TPS.

On convient généralement de 
la nécessite d'un changement, 
mais on craint que le taux de la 
TPS soit trop élevé et entraîne 
une trop forte reaction inflation­
niste des prix.

Je n’ai jamais cessé d’affirmer 
que le taux de la taxe pouvait cer­
tes être réduit, mais uniquement 
au prix de choix difficiles et en 
maintenant l’équilibre délicat réa­
lisé dans la réforme de la taxe de 
vente. C’est ce que nous avons 
fait. L’abaissement du taux de la 
taxe a été rendu possible par de 
nouvelles compressions des dé­
penses ainsi que des modifica­
tions fiscales.

La réduction du taux de la TPS 
permettra à l’économie de s'adap­
ter plus facilement a l’entree en 
vigueur de la taxe. Je reviendrai 
dans un moment sur cette réduc­
tion de taux ainsi que les autres 
modifications.

(...) Le remplacement de l'ac­
tuelle taxe sur les ventes des fa­
bricants par la TPS représente un 
element essentiel du programme 
entrepris par le gouvernement 
afin de bâtir une économie plus 
forte, dans un monde de plus en 
plus concurrentiel Nous avions 
expose ce programme en novem-

Michael Wilson

bre 1984, et nous l'avons suivi de­
puis. Nous continuerons dans cet­
te voie.

Dès le début, nous nous som­
mes fixé comme objectif une 
croissance soutenue de l’écono­
mie, non comme une fin en soi, 
mais comme le meilleur moyen 
de repondre aux aspirations des 
Canadiens d’aujourd’hui et des 
générations futures, dans toutes 
les regions du pays. Le Canada

que nous sommes en train de bâ­
tir pour les années 1990 et le 
siècle prochain sera mieux arme 
pour repondre aux exigences 
d’une société moderne, c'est-à- 
dire une hausse de niveau de vie. 
une meilleure protection de l'en­
vironnement, un système de 
santé avance, un regime satisfai­
sant de sécurité sociale et un en­
seignement de qualité.

11 nous faut absolument une 
économie forte et concurrentielle 
pour pouvoir creer les emplois, 
fournir les services et offrir les 
possibilités et la liberté que nous 
avons et que nous voulons donner 
à nos enfants.

Nous réalisons les objectifs 
fondamentaux de notre program­
me en agissant selon deux axes.

En premier lieu, nous poursui­
vons l'action entreprise afin d'éli­
miner le deficit et d’enrayer la 
croissance de la dette publique.

En second lieu, nous transfor­
mons l’économie de manière fon­
damentale et cohérente afin de 
donner libre cours à l’initiative 
privée et de laisser l'administra­
tion publique se retirer des do­
maines qui ne sont pas les siens.

Des initiatives telles l’accord 
de libre-échange canado-ameri- 
cain, les privatisations de sociétés 
d’Etat, la déréglementation des 
secteurs de l’énergie et du trans­
port, la réforme des pensions, la 
réforme des impôts directs et la 
nouvelle stratégie de développe­

ment du marche du travail, jettent 
les bases d'une croissance dura­
ble, generatnce d'emplois pro­
ductifs à l’avenir

La TPS est essentielle à la 
réussite des deux axes de notre 
programme Elle constituera une 
source de recettes plus fiable et 
plus prévisible, comme cela est 
necessaire à une bonne planifica­
tion financière et, en stimulant la 
croissance, contribuera à résor­
ber le deficit. Elle éliminera la 
taxe qui pèse sur nos exporta­
tions. Elle placera les produits ca­
nadiens sur un pied d’egalite avec 
la concurrence étrangère, tant 
dans ce pays que sur les marches 
internationaux. Elle accroitra ain­
si la compétitivité et l’efficience 
de notre économie et aidera à 
créer des emplois.

Je sais que la mise en oeuvre 
de notre programme economique 
a impose des rajustements — par­
fois difficiles — à un grand 
nombre de Canadiens. Il n'est pas 
toujours facile de traverser une 
penode de transformation pro­
fonde de l’économie. Les efforts 
que nous avons déployés depuis 
1984 en vue de réduire le deficit 
étaient nécessaires pour compen­
ser les dépenses effrenees des an­
nées anterieures. 11 en est resuite 
un fardeau supplémentaire.

Tout comme nous avons de­
mandé aux Canadiens d’en faire 
davantage pour nous aider à ré­
soudre ce problème national, ils 
sont en droit d’exiger de leur gou­

vernement qu'il gere ses affaires 
avec le plus de ngueur possible 
De fait, c’est au gouvernement 
qu'il incombe au premier chef de 
deceler et d'eliminer le gaspillage 
dans les dépenses, de rendre ses 
activités plus efficientes et d'en 
donner le plus possible pour son 
argent au contribuable. Nous 
avons pris des mesures cohé­
rentes afin de nous acquitter de 
cette responsabilité.

Par exemple, vendredi dernier, 
mon collègue, le president du 
Conseil du trésor, a annonce de 
nouvelles compressions des dé­
penses et des initiatives visant à 
rendre l'administration federale 
plus efficiente Ces mesures té­
moignent fort bien de notre vo­
lonté constante de gerer au mieux 
l'administration publique et d'en 
restreindre les dépenses.

Certes, nous avons tout à faire 
des sacrifices, mais je suis per­
suade que les résultats en valent 
amplement la peine. Les mesures 
prises pour encourager le secteur 
prive et réduire le deficit ont déjà 
contribue à produire l'une des 
plus longues périodes de crois­
sance de l’après-guerre. Au cours 
des cinq dernières années, les Ca­
nadiens ont bénéficié d'une ex­
pansion économique qui ne le 
cede qu'à celle du Japon, parmi 
les grands pays industrialises. 
Cette prospérité peut et doit se 
poursuivre à mesure que nos ini­
tiatives économiques feront sentir 
leurs effets bénéfiques. (...)

Il faut accepter le risque comme un facteur de progrès
par le CONSEIL DE LA SCIENCE ET 
DE LA TECHNOLOGIE

Le president du Conseil de la 
science et de la technologie du 
Québec a rendu public, en no­
vembre, son avis portant sur 
l'importance du marche public et 
le développement de la technolo­
gie au Québec. En voici des 
extraits.

î_/e marché public est impor­

tant pour les entreprises qui inno­
vent. Il peut assurer aux produc­
teurs une base d’opérations 
suffisante pour rentabiliser leurs 
nouvelles activités. Pour les en­
treprises qui veulent exporter, le 
marché public domestique est 
souvent considéré par les autres 
pays comme un premier test du 
produit...

Or, une innovation est un pro­
cessus risqué. Rien ne garantit un 
succès, même lorsque toutes les 
conditions sont rassemblées. Pré­
voir le moment ou seront achevés 
les travaux et où les résultats se­
ront utilisables est tout aussi in­

certain. Tant que les essais en 
grandeur reelle n’ont pas été réa­
lisés avec succès, il est impossible 
de garantir un procédé...

Les acheteurs publics n’ont gé­
néralement pas la reputation de 
prendre des risques. Les études 
qui portent sur ces divers 
marchés montrent au contraire 
une attitude tellement conserva­
trice que les innovations consti­
tuent l'exception plutôt que la rè­
gle...

Les marches publics québécois 
hésitent à acheter des produits 
qui ne sont pas déjà éprouvés. 
Une telle attitude tient à bien des 
raisons. La tradition des marchés 
publics gouvernementaux, de ni­
veau national, provincial ou mu­
nicipal, incite à une grande pru­
dence. Pour les responsables 
ultimes de ces achats, qui sont 
des personnes élues et donc res­
ponsables devant leurs commet­
tants, une mauvaise transaction 
est un risque electoral et médiati­
que indéniable. La regie du plus 
bas soumissionnaire, les restric­
tions budgétaires actuelles font 
également pression et incitent à

l'économie avant toute chose.
Enfin, il n’existe pas de tradi­

tion bien établie de recherche-dé­
veloppement dans l’ensemble du 
secteur public, notamment au 
gouvernement du Québec, dont la 
professionalisation remonte à il y 
a à peine 20 ans...

Parmi d'autres exemples, la 
stratégie suivie dans le program­
me québécois d’assainissement 
des eaux est éloquente. Les inter­
venants ont favorisé le choix de 
systèmes connus, simples et rela­
tivement anciens, de sorte que les 
technologies utilisées au Québec 
ont un retard d’environ dix ans 
par rapport à ce qui se fait aux 
États-Unis et en Europe. Non seu­
lement un tel programme n’a pas 
permis aux entreprises québé­
coises d’innover grâce au marché 
gigantesque qu’il représente, 
mais il s’est contenté d’aller cher­
cher ailleurs des technologies 
dépassées.

Les conséquences de cette atti­
tude sont multiples. L’acheteur 
public se prive des plus récentes 
technologies. Il n'aide en rien les 
entreprises québécoises qui inno­

vent, car il attend que leurs pro­
duits fassent leur preuve sur d’au­
tres marchés, souvent extérieurs, 
avant de les acheter...

Pour favoriser l’innovation, ce 
conservatisme doit être sur­
monté. Soutenir l’innovation n’est 
pas sans risque, c’est au contrai­
re, par définition, un soutien au 
risque nécessaire au développe­
ment économique. Tant que le 
moindre échec dans le soutien à 
l’innovation pourra être sanc­
tionné par la perte de prestige, 
par le ralentissement ou l’arrêt du 
développement des carrières ou 
par le blâme public, il sera diffici­
le de prendre les risques inhé­
rents à l’acquisition de nouveaux 
produits.

Une sensibilisation de tous les 
intéressés devra donc être entre­
prise en premier lieu...

11 s’agit de changer les atti­
tudes, d’accepter le risque non 
comme un échec possible mais 
comme un facteur de progrès 
Le gouvernement du Québec doit, 
en tant que responsable de la po­
litique d’achat, contribuer à cette 
sensibilisation. D’abord par

l’exemple, en adoptant explicite­
ment une stratégie technologique 
et en la faisant connaître. Tous les 
ministères et plusieurs orga­
nismes seraient ainsi directement 
touchés, dans la mesure où ils 
doivent appliquer la politique d'a­
chat. De plus, beaucoup d'autres 
organismes s’en inspireraient, 
comme c’est le cas actuellement 
des organismes qui ne sont pas 
strictement tenus d’appliquer la 
politique d'achat mais le font 
néanmoins.

La Commission permanente 
des achats devrait egalement or­
ganiser une campagne de sensibi­
lisation auprès de tous les inté­
ressés. Pour ce faire, elle devrait 
disposer de moyens d’incitation. 
Ces moyens n’ont pas à être 
considérables. Ils ne doivent pas 
non plus faire double emploi avec 
ceux des organismes responsa­
bles du soutien au développement 
technologique mais au contraire 
les completer. Il peut s'agir de 
fonds qui seraient mis à contribu­
tion dans des projets d'achats de 
produits innovateurs ne trouvant 
pas tout le financement requis. Il

peut egalement s’agir de prix 
annuels...

Autre moyen possible, la com­
mission devrait faire état périodi­
quement des commandes publi­
ques qui favorisent le 
développement technologique 
des entreprises québécoises, en 
publiant la liste de ces com­
mandes et en commentant leur 
évolution au cours des années. 
Cette publicité serait par le fait 
même un moyen d’incitation. Une 
telle liste mise a jour pourrait fai­
re partie du rapport annuel du mi­
nistère des Approvisionnements 
et Services ou être intégrée aux 
rapports qui sont publiés chaque 
année a l’occasion de la confé­
rence gouvernementale sur la si­
tuation économique du Québec.

Les acheteurs eux-mêmes ont 
un rôle à jouer dans cette sensibi­
lisation Les regroupements d’a­
chat actuels, même s’ils concer­
nent les produits courants, ou des 
associations éventuelles d'ache­
teurs pourraient diffuser auprès 
de leurs membres des informa­
tions sur l’innovation et le rôle 
des marchés publics...
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Le comédien bien connu. Éric Hoziel et la petite Métissa Mountain-Maltais 
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IP^ W ne fourrure Laliberté 
transforme l'hiver en une saison 
scintillante et vivifiante. La beauté, 
la chaleur et 
le confort d'une fourrure
ou d'une pelisse sont un 
présent sans égal. Faites 
confiance à Laliberté, 
qui bénéficie d'une 
longue expérience dans 
l'art de réchauffer 
l'hiver... et les coeurs!
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